
Des soins sans frontières
Pour être soigné près de chez soi, il faut parfois franchir une frontière toute proche. 
Belges et Français frontaliers sont dans le cas. Comment cela fonctionne-t-il ? Décryptage
et bilan de vingt années de coopération avec Henri Lewalle, expert de la MC. 

Coopération franco-belge

Fiscalité made in Belgium
Ovni langagier jusqu'ici, le terme tax
shift occupe aujourd'hui l'avant-scène.
Un vocable nébuleux et porteur 
de sens bien différents selon celui qui
le prononce. 

À suivre

Des remboursements 
plus élevés
L'intervention majorée permet aux 
personnes à faibles revenus et à leurs
familles de payer moins chers leurs soins
de santé. Explications. 

Santé

L A  S O L I D A R I T É ,  C ’ E S T  B O N  P O U R  L A  S A N T É

Humanisme et géométrie
Aligner la tête, l'œil et le cœur puis… 
clic. Résultat : des chefs d'œuvres
légendaires. Les images d'Henri 
Cartier-Bresson s'exposent au Musée
juif de Bruxelles.  

Photos
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Six projets 

en santé

De discrets pionniers 
construisent l’avenir
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Conseils pratiques 

1. Droit à l'intervention majorée, 
accordé automatiquement

Le droit à l’IM est octroyé de manière automa-
tique à certaines catégories sociales de per-
sonnes. La mutualité ne procède pas à l'exa-
men des revenus de la personne et de son mé-
nage car, dans la plupart des cas, ce contrôle a
déjà été effectué par une autre instance offi-
cielle (CPAS, SPF Affaires sociales…). 

Quelles sont les personnes concernées ? 
• Les bénéficiaires du revenu d’intégration so-
ciale ou d’une aide équivalente du CPAS, du-
rant trois mois complets et consécutifs. 
• Les bénéficiaires de la garantie de revenus
pour personnes âgées (Grapa) ou du revenu ga-
ranti aux personnes âgées (RGPA). 
• Les bénéficiaires d’allocations de handicapé
(allocations d’intégration, de remplacement de
revenus ou pour l’aide aux personnes âgées). 
• Les bénéficiaires d’allocations familiales ma-
jorées (reconnaissance d’au moins 66% d’inca-
pacité physique ou mentale ou 4 points sur le
1er pilier de l’échelle médico-sociale). 
• Les orphelins, inscrits sous cette qualité à la
mutualité.
• Les mineurs étrangers non accompagnés,
inscrits sous cette qualité à la mutualité.

2. Droit à l'intervention majorée, soumis
à examen des revenus

Deux cas de figure sont possibles. 
A. La personne se trouve dans l'une des si-
tuations suivantes :
• elle est veuve, invalide ou pensionnée,
• elle est reconnue comme personne handica-
pée,
• elle bénéficie d’un revenu de remplacement
depuis au moins 12 mois (chômage ou incapa-
cité de travail),

Astuce

Les bénéficiaires de l'intervention majorée
reçoivent  de leur mutualité des vignettes
jaunes avec un code spécifique. 
Ce code – situé en bas à gauche de la vignette -
se termine toujours par 1. 

• elle vit seule avec ses enfants (famille mono-
parentale).

Dans ce cas, la mutualité lui demandera de
compléter une déclaration relative aux revenus
actuels de son ménage (revenus perçus le mois
qui précède la demande, très exactement).
Ceux-ci doivent être inférieurs à un plafond an-
nuel fixé en fonction du nombre de personnes
dans le ménage. Ainsi, pour toute demande ef-
fectuée en 2015, les revenus ne peuvent dépas-
ser 12 fois le revenu de la période de référence
d’un mois, ce qui correspond à 17.303,80 euros,
augmentés de 3.203,40 euros par membre sup-
plémentaire du ménage (montants en vigueur
au 1er juillet 2015). 

B. La personne ne se trouve pas dans une
des situations précitées mais son ménage
bénéficie de revenus modestes. Dans ce cas,
la mutualité lui demandera de compléter une
déclaration relative aux revenus que son mé-
nage a perçus l’année précédente. Pour toute
demande effectuée en 2015, sont examinés les
revenus annuels de 2014. L'IM sera accordée
pour autant que les revenus du ménage ne dé-
passent pas, en 2014, 16.965,47 euros, augmen-
tés de 3.140,77 euros par membre supplémen-
taire du ménage.

Quels revenus sont pris en compte ? 
Il est tenu compte des revenus du ménage,
c'est-à-dire ceux du titulaire, de son partenaire
de vie éventuel (époux, cohabitant légal ou de
fait) et des personnes à leur charge. 

Sont pris en considération les revenus profes-
sionnels, les revenus mobiliers et immobiliers,
les pensions, les indemnités d’incapacité de
travail et d’invalidité, les allocations de chô-
mage, les pensions alimentaires… Les revenus
étrangers ou non taxés en Belgique sont égale-

M U T U A L I T É  S E R V I C E

Les personnes à faibles revenus et leurs familles peuvent bénéficier d’un rembourse-
ment plus élevé de leurs soins de santé. Et profiter aussi d'une série d'avantages 
sociaux et financiers. Le sésame ? L’intervention majorée (IM), un statut accordé par
la mutualité de manière automatique ou après examen des revenus (1).

Payer moins cher grâce 
à l’intervention majorée 

Que faut-il faire ?

> Vous ou un membre de votre ménage
faites partie d'une des catégories
sociales décrites au point 1 ci-dessus ?

Vous n'avez aucune démarche à faire. Votre
mutualité vérifie tout. En cas de changement
de situation, elle vous en informera. Les don-
nées accessibles en ligne via votre carte
d'identité électronique seront immédiate-
ment remises à jour, de sorte que les presta-
taires de soins, les hôpitaux et les pharma-
ciens puissent connaître votre statut en
temps réel. 

> Vous percevez de faibles revenus ?
La mutualité est tenue au courant de l’exis-
tence de la plupart des situations décrites
dans le point 2A : invalidité, chômage de plus
d'un an, pension de retraite ou de survie, fa-
mille monoparentale… Si vous êtes concerné,
votre mutualité est donc susceptible de vous
contacter et de vous inviter à introduire une
demande d’IM. 

Dans tous les cas, si vous pensez entrer dans
les conditions de revenus pour bénéficier de
ce statut, n'hésitez pas à vous rendre dans
une agence de votre mutualité. Votre conseil-
ler mutualiste vous invitera à compléter et si-

gner un formulaire de demande précisant la
composition de ménage, la date de demande
ainsi que la période de référence concernée. 

À partir de ce moment, vous disposerez de
deux mois pour compléter la déclaration sur
l’honneur qui se rapporte aux revenus et
pour joindre toutes les pièces justificatives.
Une fois le dossier complet, la mutualité cal-
culera le revenu total de votre ménage et le
comparera au montant du plafond. Si vos re-
venus sont inférieurs au plafond, alors l’IM
sera octroyée immédiatement. S’ils sont
égaux ou supérieurs, alors elle ne le sera pas.
Dans les deux cas, vous serez informé de la
décision de la mutualité par courrier. 

En cas d'octroi de l'IM, les revenus que vous
avez déclarés seront vérifiés par la suite,
chaque année, auprès du SPF Finances.
Ainsi, la mutualité pourra déterminer si le
droit à l'IM peut être prolongé d'un an ou
non, et vous en informer. 

>> Plus d’infos et questions : 
adressez-vous à votre conseiller mutualiste.

Quels avantages ?

Le statut d’intervention majorée procure,
pour les ménages qui en bénéficient, les
avantages suivants :

> Avantages en soins de santé
• Ticket modérateur (1) moins élevé pour
les prestations médicales et paramédicales,
les hospitalisations, les frais pharmaceu-
tiques (attention : tous les médicaments ne
sont pas concernés). Les soins sont donc
moins coûteux.

• Régime du tiers payant : lors des consul-
tations chez le médecin généraliste, le pa-
tient ne paie que sa quote-part personnelle,
le reste de l’honoraire étant payé au médecin
par la mutualité (2). Ce régime n'est pas obli-
gatoire pour les visites à domicile.  

• Maximum à facturer : au-delà de 450 eu-
ros de tickets modérateurs par année civile
pour votre ménage, la mutualité rembourse
tous les tickets modérateurs suivants. 

> Avantages complémentaires 
de la MC 

• Convalescence : intervention plus élevée
de la MC pour un séjour dans un centre de
convalescence (malade aigu et malade). 

• Vacances : réduction supplémentaire pour
les enfants qui partent avec Jeunesse & Santé. 
Contactez votre conseiller mutualiste ou sur-
fez sur le site www.mc.be pour découvrir
d’autres avantages éventuels dans votre ré-
gion. 

> Autres avantages 
• Transports en commun : 
- SNCB : 50% de réduction sur les voyages (2e

classe), 
- TEC : tarif réduit sur les titres multiparcours
pour les moins de 65 ans et gratuité pour les
65 ans et plus,
- Stib : tarif réduit sur les abonnements pour
les moins de 65 ans et gratuité pour les 65
ans et plus,
- De Lijn : tarif réduit sur l'abonnement an-
nuel.

• Téléphone : tarif téléphonique social en
cas de handicap ou pour les plus de 65 ans. 

• Chauffage : allocation de chauffage oc-
troyée par le Fonds social chauffage à cer-
taines conditions. 

• Taxe TV : exonération en Wallonie (taxe
inexistante dans les deux autres régions du
pays). 

• Assurance dépendance : moindre contri-
bution à la "Vlaamse zorgverzekering" (as-
surance dépendance flamande).

• Aides et avantages éventuels octroyés
par les provinces et les communes. 

>> Plus d’infos : contactez le service social 
de votre mutualité. Appelez gratuitement le
0800 10987 ou surfez sur www.mc.be pour
connaître les horaires de la permanence proche
de chez vous.
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ment inclus. Certains revenus ne doivent pas
être déclarés comme les allocations familiales,
les allocations pour personnes handicapées ou
encore les revenus professionnels des enfants
(jobs d'étudiants, par exemple) s'ils ont encore
droit aux allocations familiales. Par ailleurs,
une partie des revenus cadastraux est immuni-
sée. Pour tous les revenus, des justificatifs doi-
vent être fournis. 

//JD

(1) Depuis le 1er janvier 2014, Bim et Omnio, les deux
systèmes qui permettaient de bénéficier du statut
d'intervention majorée n’en forment plus qu’un co-
hérent. Seul le terme “intervention majorée”(IM)
subsiste. Le nom “Omnio” a disparu. 

(1) Quote-part à charge du patient selon le remboursement au tarif officiel. 
(2) Le tiers payant est une obligation légale depuis le 1er juillet dernier. Une période transitoire –
jusqu'au 1er octobre prochain – est toutefois prévue pour que l'ensemble des médecins généralistes intè-
gre la mesure. 

BON À SAVOIR

Le droit à l’IM est ouvert 

pour la famille entière 

du demandeur, c’est-à-dire 

son partenaire et les

personnes à leur charge. 
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Handicaps et sexualités

Un centre de ressources 
en plein essor

Avoir une vie sexuelle et affective n'est pas toujours une évidence pour les per-
sonnes handicapées. Il s'agit pourtant d'un droit. Encore faut-il le rendre effectif…
C'est la mission du centre de ressources Handicaps et sexualités.

Astuce
de la quinzaine

La prochaine fois que vous serez en colère,  
n’essayez pas de “maitriser votre émotion”.  

Tentez plutôt de la comprendre, puis de l’apprivoiser. 

Écoutez-la et dites-vous “je suis en colère”.

Ensuite, ressentez ce que cela produit en vous... 

Pour finir, laissez-la passer, calmement.

Surfez sur www.jepenseaussiàmoi.be et découvrez, en images,  
les explications et conseils de notre expert au sujet des émotions. 

  

Mieux vivre  
avec ses émotions

jepenseaussiàmoi.be

Je pense aussi à moi

La notion de vie relationnelle, affective et
sexuelle (Vras) fait partie très tôt des préoccu-
pations de la Commission wallonne de la per-
sonne handicapée (CWPH). En 2010, celle-ci
initie un groupe de travail sur cette thématique.
Pendant deux ans, les réunions
s'enchaînent avec des personnes 
et des organisations con cernées :
sexo-pédagogues, juristes, centres
de planning familial, instituts tra-
vaillant sur la problématique sex -
uelle des personnes handicapées,
associations actives dans le milieu
prostitutionnel… Tout y est abordé :
de la formation pour l'assistance
sex uelle à la recherche de relations
affectives pouvant déboucher sur
une vie de couple.

"Ce travail s'inscrit dans une ap-
proche pluraliste et pluridiscipli-
naire", souligne Michel Mercier, professeur à
l'Université de Namur et vice-président de la
CWPH (1). Des propositions d'actions sont sou-
mises à la Commission, laquelle complète et
valide le contenu des rapports. Au final, une re-
commandation majeure se dégage : créer un
centre de ressources pour développer une in-
formation adaptée en matière d'émancipation
sexuelle et affective des personnes en situation
de handicap, non seulement à destination de
ces personnes, mais aussi de leur entourage et
des institutions concernées. Une recommanda-
tion qui s'inscrit dans l'esprit de la Convention
ONU-Handicap.

Naissance du centre
L'appel est entendu par  le gouvernement wal-
lon. En 2014, le centre de ressources Handicaps
et sexualités est lancé sur les fonts baptismaux
via trois associations partenaires : Handicap et
santé (spécialisée dans la sensibilisation à la
vie sexuelle et affective des personnes en situa-

tion de handicap), le centre de planning fami-
lial des FPS Namur et Espace P (active dans le
milieu de la prostitution).

Installé à Namur, le centre a pour mission d'in-
former et d'orienter les personnes
handicapées, leur entourage et les
professionnels. Il met à leur disposi-
tion de la documentation et des ou-
tils méthodologiques. Il oriente les
opérateurs vers les formations et les
actions de sensibilisation appro-
priées. Il sert de plateforme d'échan -
ge et d’information pour les profes-
sionnels du secteur. Parfois, cer-
taines personnes en situation de
handicap souhaitent tout simple-
ment en rencontrer d'autres. Elles
peuvent alors être orientées vers
Parlons d'amour (2). Par ailleurs,
dans le respect de l'anonymat,

celles qui le souhaitent peuvent poser leurs
questions sur le site www.haxy.be. 

Pour mener à bien toutes ses missions, le centre
de ressources travaille de manière étroite avec
divers opérateurs et associations, notamment
Altéo, mouvement social des personnes ma-
lades, valides et handicapées, partenaire de la
MC. 

// BAUDOUIN MASSART

>> Plus d’infos : Centre de ressources Handicaps 
et Sexualités, rue de la Tour, 7 à 5000 Namur •
081/84.02.47 • info@handicaps-sexualités.be  

(1) Michel Mercier est également président de
l'Araph (Association de recherche-action en faveur
des personnes handicapés).
(2) Le projet Parlons d'Amour consiste en l'organisa-
tion de rencontres entre personnes en situation de
handicap pour leur permettre de développer des re-
lations d'amitié ou de couple. Infos : 064/57.01.38. 

INSTALLÉ À NAMUR, 

LE CENTRE A POUR

MISSION D'INFORMER 

ET D'ORIENTER LES

PERSONNES

HANDICAPÉES, LEUR

ENTOURAGE ET LES

PROFESSIONNELS. IL 

MET À LEUR DISPOSITION

DE LA DOCUMENTATION 

ET DES OUTILS

MÉTHODOLOGIQUES.

Dans l'édition du 2 juillet dernier d’En Marche (p.3), nous avons expliqué les démarches à réaliser par les
indépendants qui reprennent partiellement leur activité professionnelle après une incapacité de travail. 

Il y est indiqué que dans ce cas, l’indépendant doit remettre une "déclaration sur l’honneur – exercice
d’une activité indépendante" chaque mois à sa mutualité régionale. Or, la remise d'une attestation
mensuelle de revenus concerne les travailleurs salariés mais pas les indépendants pour lesquels la re-
mise de tels documents est annuelle. 

Nous n'entrerons pas ici dans des détails et invitons les indépendants concernés à s'adresser à leur
conseiller mutualiste pour plus d'informations.

Indépendants : reprendre partiellement le travail 

L'âge de la retraite

Service Pension

Le Parlement fédéral a approuvé, le 23 juil-
let, le projet de loi relatif au relèvement de l'âge
légal de la pension de retraite, de l’âge auquel
on peut bénéficier d’une pension anticipée et
de l'âge minimum pour la pension de survie.
Reste à attendre une parution au Moniteur
belge pour entériner la décision.

> L’âge légal pour bénéficier de la pension de re-
traite passera à 66 ans en 2025 et à 67 ans en
2030. 

> Il faudra avoir 63 ans et 42 années de carrière
pour pouvoir bénéficier de la pension anticipée
à partir de 2019 (au lieu de 62 ans et 40 années). 

> Enfin, l’âge minimum pour la pension de sur-
vie passe de 50 à 55 ans à partir de 2030.

En Marche ne manquera pas de revenir sur ce
sujet qui mérite débats et réflexions, dans les
prochains mois. 

>> Tout renseignement complémentaire peut être
obtenu auprès du service Pension de votre région.
Pour connaître les coordonnées du service 
proche de chez vous, appelez gratuitement la MC 
au 0800 10 9 8 7 ou envoyez un courriel au
servicepension@mc.be ou surfez sur www.mc.be
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en bref

> Tabagisme

L'ASBL Fares vient d'ouvrir sa première
antenne orientée "tabac" en Wallonie.
Celle-ci est implantée à Salzinnes (Na-
mur). Spécialisée dans la prévention du
tabagisme et la lutte contre la tubercu-
lose, l'association a également réédité
trois documents destinés au grand public.
Le premier est une brochure pour faciliter
le dialogue avec les adolescents sur le
thème du tabac. Les deux autres sont des
dépliants sensibilisant à l'impact du tabac
sur le cœur et les vaisseaux, sur les dents,
les gencives et l'haleine. Informations,
aussi, sur les remboursements Inami.
Infos : 0474/57.17.15 • www.fares.be

> Groupes et échanges  

Envie de fréquenter un potager collectif,
un groupe d'achat en commun, une "don-
nerie", un Repair café ou un service d'é -
changes locaux (SEL)…? Mais vous igno-
rez comment les contacter dans votre
région. Le Réseau de consommateurs res-
ponsables vient d'éditer des cartes sous
format poster relatives à près de 900 ini-
tiatives à Bruxelles et en Wallonie. Dispo-
nibles sur le site du Réseau ou sur de-
mande auprès de l'association.

Infos : 081/22.69.50 •  www.asblrcr.be 

> Climat et politique

Aux États-Unis, une partie du monde répu-
blicain, Tea Party en tête, nie jusqu'à la
réalité même du réchauffement clima-
tique. Qu'en est-il en Europe? Le Crisp a
sondé le programme électoral de 47 partis
européens. Il en résulte que la nécessité
de lutter contre ce phénomène est large-
ment partagée de ce côté de l'Atlantique,
avec une exception notoire pour les popu-
listes, l'extrême droite et, dans une moin-
dre mesure, les conservateurs. Cela pour-
rait toutefois changer, prévient le Centre,
si la lutte contre le réchauffement devait
amener davantage d'interventions pu-
bliques dans le prix de l'énergie notam-
ment. Le - relatif - consensus politique eu-
ropéen autour du réchauffement pourrait
se fissurer au profit d'un climato-scepti-
cisme "made in Europa".
Infos : 02/211.01.80 • www.crisp.be 

> Catastrophes et déplacements 

En 2014, 19,3 millions de personnes ont été
contraintes de fuir leur foyer à la suite de
tempêtes, inondations ou tremblements
de terre. Selon l'Observatoire mondial des
situations de déplacement interne (IDMC)
du Conseil norvégien pour les Réfugiés, la
probabilité de tels déplacements, qui tou-
chent autant les pays riches que les pau-
vres, est aujourd'hui de 60% supérieure à
ce qu'elle était il y a quarante-cinq ans.
Ces déplacements peuvent durer jusqu'à
vingt-six ans. Et l'IDMC d'insister: ces ca-
tastrophes ne sont pas 100% naturelles.
L'urbanisation, l'organisation socio-éco-
nomique et la croissance démographique
dans les zones à risques constituent des
facteurs aggravants, voire un véritable
"mélange toxique".
Infos : www.cipadh.org

> Emploi

L'ONEM vient d'actualiser sa brochure
Zoom sur la liste des études préparant à
une profession où il existe une pénurie de
main d'œuvre et pour lesquelles l'Office
accorde une dispense aux chômeurs sui-
vant cette formation. Cette mesure per-
met aux personnes intéressées de garder
leurs droits aux allocations de chômage
tout en bénéficiant d'une dispense de cer-
taines obligations.
Infos: 02/515.42.82 • www.onem.be 
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Migrants :  
désespoir et plaies ouvertes

La Flandre avait déjà la zorgvezekering, traduite couramment par assurance dépendance. La Wallonie annonce
la mise en place prochaine d'une assurance autonomie. Concrétisation prévue pour les Wallons: 1er janvier 2017. 

Perte d'autonomie
Une assurance en prévision

Les camions sur le chemin des ferries
étaient leur moyen de transport pri-
vilégié. Désormais, c'est dans l'Euro-
tunnel que les migrants tentent de se
faufiler pour rejoindre le Royaume-
Uni. Par la route ou par le rail, les
risques sont conséquents. Les acci-
dents sont fréquents et coûtent par-
fois la vie à ceux qui tentent l'échap-
pée. 
"La situation s'est considérablement
dégradée, explique Chloé Lorieux, em-
ployée de Médecins du Monde à Ca-
lais, précisant que le 30 juillet la moitié
de leurs patients s'étaient gravement
blessés après être tombés d'un train
ou d'un camion. "L'année dernière, il y
a eu une quinzaine de morts autour de
Calais, ajoute Jean-François Corty, di-
recteur des opérations-France. […] De-
puis le début du mois de juin, on en est
déjà à dix morts".
Actuellement, 3.000 migrants vivent
dans le camp. Des repas sont prévus
pour 1.000 à 1.500 personnes, évalue
l'ONG. L'infirmerie "officielle" est te-
nue deux heures par jour par une in-
firmière seule. Pour "pallier l'absence
de réponses des autorités", Médecins

du Monde a démarré un programme
d'urgence le 30 juin : 25 personnes
(médecins, psychologues, traduc-
teurs…) s'investissent dans un poste
de santé installé dans le camp. 
Si des associations agissent sur le ter-
rain, il faut remarquer aussi la solida-
rité des Calaisiens eux-mêmes. En
contact avec les réfugiés, nombreux
font preuve de compassion et mani-
festent une volonté farouche de ren-
dre moins insupportables leurs con -
ditions de vie. L'un gare quotidienne-
ment son groupe-électrogène dans le
camp pour permettre de recharger les
téléphones portables des candidats 
à l'exil, l'autre distribue volontiers les
invendus de son magasin, des cours
d'anglais sont donnés régulière-
ment…
Bref, citoyens et associations s'impli-
quent. Reste que Médecins du Monde
appelle les autorités à "travailler ur-
gemment à des solutions structurel-
les". Un fameux défi alors que se né-
gocient la hauteur des murs et le
nom bre de gendarmes nécessaires à
la gestion de la situation… 

// MaC

En ce début d'été, alors qu'il commu-
niquait sur l'état d'avancement du
chantier "transfert de compétences",
le ministre wallon de la Santé et de
l'Action sociale, Maxime Prévot, a pré-
senté les bases d'une future assurance

Dans l'hôpital de terrain déployé par Médecins du Monde à Calais, dans
le nord de la France, beaucoup de migrants gravement blessés se pré-
sentent. Plaies ouvertes, fractures… sont les conséquences de leurs ten-
tatives de passer Outre-Manche. Les besoins médicaux explosent.

autonomie pour le Sud du pays.  
Elle sera "obligatoire, solidaire et ou-
verte à toute la population", indique le
Ministre. Son intention : permettre
l'accompagnement de la perte d'auto-
nomie liée au handicap, à l'âge ou à la

santé, tout en répondant au souhait de
la majeure partie de la population, ce-
lui de rester le plus longtemps possible
à domicile. Les dispositifs APA (aides à
la personne âgée, compétence transfé-
rée du Fédéral) et BAP (budget d'assis-
tance personnalisé géré par l'Awiph)
seront à terme et progressivement in-
tégrés dans cette assurance. Le prin-
cipe en est "solidaire", comme pour la
zorgvezekering au Nord du pays : cha-
cun apportant sa contribution, pour
son propre bien-être et celui de tous.
En Flandre aussi l'assurance est obli-
gatoire (1). Ce sont les zorgkassen fla-
mandes qui perçoivent cette cotisation
(elle est facultative pour ceux qui habi-
tent à Bruxelles) (2).
Que couvrira cette assurance obliga-
toire en Wallonie ? Elle permettra le
recours et l’accessibilité à des ser-
vices d'aides et de maintien à domi-
cile, à des aménagements de l'habi-
tation, etc. Concrètement, sont cités

les exemples de l'aide pour préparer
un repas, pour assurer l'entretien de
la maison, pour rassurer la personne
ou sa famille par une garde à domi-
cile durant la journée ou la nuit… Si
du côté flamand, la zorgvezekering se
traduit par un montant versé selon
certaines conditions aux personnes
en perte d'autonomie, en Wallonie,
elle devrait plutôt passer par le déve-
loppement de l'offre de services tels
que les aides familiales ou les gardes
à domicile. Les mutualités seront
concernées : l'assurance autonomie
sera mise en œuvre par leur biais.   
Il faudra cependant encore attendre
pour en savoir plus sur cette nouvelle
assurance et son opérationnalisation.
Autre inconnue : la réaction des auto-
rités de la Région de Bruxelles-Capi-
tale.

// CD

(1) Pour toute personne agée de 26 ans au
moins.
(2) Les zorgkassensont les caisses d'assu-
rance reconnues en Flandre. Elles sont au
nombre de 7, dont CM – Christelijke Mu-
tualiteit, mais aussi par exemple l'assu-
reur privé DKV.

Les campagnes d'été pour sensibiliser aux ravages du sida et des au-
tres infections sexuellement transmissibles, c'est très bien. Mais cela
ne suffit pas, estime Question Santé. Qui lance un appel aux parents et
éducateurs.

Sida
"À toi (ou à moi ?) de lui en parler…" 

Chaque année, en période estivale,
les messages de prévention autour
des infections sexuellement trans-
missibles (IST) se multiplient, ci-
blant particulièrement les festivals
musicaux destinés aux jeunes. Une
bonne chose ? Évidemment ! Chaque
jour, en Belgique, trois personnes se
découvrent séropositives. Leur dé-
couverte du sida tombe souvent bien
tard, après une longue période où
elles ont été des vecteurs fortement
contaminants d'une maladie – faut-il
le rappeler ? – qui reste incurable. 
Le sida n'est pas tout. D'autres IST,
comme la très contagieuse chlamy-
dia – 4913 personnes touchées en
2013 dans le pays –, font un retour
inattendu particulièrement parmi les
15 à 24 ans. 
Donc, oui, résolument, aux mes-
sages de prévention diffusés en TV,
en radio, sur le Net et via les affiches
et réseaux sociaux, estime Question
Santé. Encore faut-il garder à l'esprit
que ces formes de prévention sont in-
dissociables d'une autre nécessité,
trop souvent négligée : la communi-
cation autour de la sexualité ! L'asso-

ciation entend par là le rôle indispen-
sable joué par les adultes proches
des jeunes et, tout particulièrement,
les parents. Face aux IST, ceux-ci res-
tent encore trop souvent cantonnés
dans un discours technique et géné-
ral sur la sexualité, probablement
éloigné des réalités du jeune. 
Question Santé veut encourager les
parents et les familles à (r)établir un
véritable dialogue autour des IST et
de la sexualité en général. Ce dia-
logue est d'autant plus efficace s'il
s'instaure dès l'enfance et s'il fait la
place belle aux émotions. Certes, il
n'est pas toujours simple à mener, du
fait que la sexualité reste paradoxale-
ment un sujet partiellement tabou
dans une société hypersexualisée.
Mais il permet "d'aider les jeunes à
construire leur autonomie". Et l'ASBL
de proposer ce dialogue sous la for-
me d'un "devoir de vacances" par les
adultes, parents et éducateurs.

// PhL

>> Plus d'infos : 02/512.41.47 •
www.questionsante.org
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En Marche : Avant tout, pouvez-
vous décrire quelles règles préva-
lent quand un ressortissant d'un
pays de l'Union européenne sou-
haite consulter un prestataire de
soins ou bénéficier de soins hospi-
taliers dans un autre pays de l'UE ? 
Henri Lewalle : Depuis 1998, au sein
de l'Union européenne, les patients
peuvent librement consulter un presta-
taire de soins et bénéficier de soins am-
bulatoires   dans un autre pays que le
leur, sans formalités préalables. Ils
paient sur place les prestations reçues
et se font rembourser selon les tarifs de
leur propre pays. Cette règle est coulée
dans une directive européenne prise à
la suite d'arrêts de la Cour européenne
rendus dans plusieurs affaires (Kohll et
Decker) sur la base du principe de la li-
bre circulation des personnes au sein
de l'UE.  
Par contre, pour les soins hospitaliers,
la règle générale est la suivante : les pa-
tients restent soumis au principe de ter-
ritorialité. De ce fait, ils doivent obtenir
une autorisation médicale préalable de
leur institution d'assurance maladie
compétente (formulaire E112) s'ils veu-
lent se faire soigner dans une structure
de soins située hors de leur territoire
national.
Deux situations particulières ont toute-
fois été prises en compte par le Traité
de Rome. La première relève des soins
urgents délivrés en cas de séjour tem-
poraire à l'étranger : les patients y pré-
sentent leur CEAM (ancien E111) et sont
remboursés sur la base du tarif en vi-
gueur dans le pays où les soins sont
dispensés. La seconde situation con -
cerne les travailleurs frontaliers et leur
famille. Ceux-ci bénéficient d'un dou-
ble accès aux soins de santé : dans le
pays où ils travaillent et dans celui où
ils habitent. 

EM : Qu'en est-il alors pour les rési-
dents des espaces frontaliers, et no-
tamment pour ceux qui habitent de
part et d'autre de la frontière franco-
belge ?
HL : Le Traité de Rome n'a rien prévu
de spécifique pour eux (sauf s'ils sont
travailleurs frontaliers). Jusqu'il y a
peu, en restant soumis au principe de
territorialité, les patients qui voulaient
se faire soigner de l'autre côté de la
frontière étaient obligés de demander
une autorisation médicale préalable,

S O I N S  D E  S A N T E

ce qui est fastidieux en soi. Par ailleurs,
nombre d'autorisations étaient refu-
sées au motif que le patient pouvait bé-
néficier de soins ad hoc dans son pays.
Dans ce cas, il arrivait qu'il doive par-
courir de longues distances. Cette si-
tuation était ubuesque. Et quand bien
même une autorisation était accordée,
le patient était confronté à des tracas-
series administratives et devait avancer
des sommes souvent élevées pour ses
soins. 

EM : Lever les obstacles aux soins
transfrontaliers s'est donc rapide-
ment révélé nécessaire. C'est sur le
terrain que des collaborations se
sont d'abord amorcées, n'est-ce
pas ? 
HL :Oui. C’est entre les établissements
hospitaliers de Mouscron et de Tour-
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Henri Lewalle a récemment reçu 
les insignes d’Officier de l’Ordre
national du Mérite (France).
L'Ambassadeur de France a salué
l'engagement remarquable 
de ce pionnier et artisan 
de la coopération transfrontalière
franco-belge dans le domaine 
de la santé. 

Coopération franco-belge

Être soigné près de chez soi, c'est l'idéal. Pas si simple pourtant quand on souhaite, pour ce faire,
franchir la frontière française toute proche. Heureusement, l’accès aux établissements de soins de
proximité a été grandement facilité pour les populations des régions frontalières belgo-françaises.
Dressons un bilan de vingt années de coopération transfrontalière avec Henri Lewalle, attaché à la
MC et coordinateur de l’Observatoire franco-belge de la santé et des projets Interreg.

Des soins 
sans frontières 

L’espace frontalier franco-belge est doté de six Zoast (zones organisées d’ac-
cès aux soins transfrontaliers) : 
Mouscron Roubaix Tourcoing Wattrelos -Ypres Armentières Bailleul Hazebrouck
Courtrai Lille, Tournai-Valenciennes, Mons-Maubeuge, Thiérache, Ardennes,
Arlon-Longwy
Une septième Zoast est en voie de concrétisation dans la région de Veurne-Dun-
kerque. Les 620 kilomètres de frontières communes entre la France et la Belgique
seront ainsi couverts par des facilités d’accès aux soins transfrontaliers. 
Pour le patient, les avantages sont nombreux :
• Il peut se faire soigner près de chez lui et les visites de ses proches sont facili-

tées en cas d'hospitalisation.
• Grâce à une offre de soins élargie, il peut choisir l'établissement qui lui convient

en fonction des traitements nécessaires, du coût des soins, des délais d’attente,
des facilités de déplacement…

• Il ne doit pas obtenir d'autorisation médicale préalable pour se faire soigner de
l'autre côté de la frontière.

• Il doit simplement présenter ses documents habituels à l'hôpital : 
- s'il est Belge : carte d'identité et vignette de mutuelle,
- s'il est Français : carte d'identité, carte Vitale et carte de complémentaire santé. 

• Le patient belge soigné dans un hôpital français est remboursé aux mêmes
conditions qu’un Français soigné en France. Idem pour le Français soigné en Bel-
gique, à la différence près que celui-ci conserve les avantages de l'assurance
maladie française s'il est bénéficiaire d’une intervention à 100%.  

• Le patient belge membre de la MC bénéficie des mêmes avantages accordés par
les assurances Hospi et Dento que s'il avait été hospitalisé en Belgique. Le pa-
tient français, quant à lui, peut faire valoir les avantages de sa complémentaire
santé s'il en possède une. 

• La facturation est simple : le patient est pris en charge par son système d’assu-
rance maladie qui rembourse celui du pays dans lequel il a été soigné. 

>> Vous habitez dans une région frontalière avec la France ? 
Pour en savoir plus sur les soins transfrontaliers, contactez votre mutualité 
régionale ou surfez sur le site de l'Observatoire franco-belge de la santé :
www.ofbs.eu/ ou sur celui de l'Observatoire transfrontalier de la santé - 
Wallonie, Lorraine, Luxembourg : www.luxlorsan.eu/ 

Des territoires de santé sans obstacles

coing que la première forme de coopé-
ration a vu le jour dans l’espace fronta-
lier franco-belge. C'était en 1994. Dans
les faits, ces deux structures, géogra-
phiquement proches, développaient
des prises en charge spécifiques. D'où
leur décision de signer une conven-
tion de coopération. Ainsi, les patients
atteints du sida, habitant la région de
Tournai-Mouscron, ont-ils pu se ren-
dre au centre hospitalier de Tourcoing
pour s’y faire soigner, leur évitant ainsi
de longs et coûteux déplacements 
vers des hôpitaux bruxellois, seuls, à
l’époque, en mesure de pouvoir leur
administrer des traitements adéquats.
Dans le même temps, les patients fran-
çais, insuffisants rénaux chroniques,
résidant dans cette zone frontalière,
ont pu effectuer leurs fréquentes dia-
lyses au centre hospitalier de Mous-
cron. 
Cette première convention inter-hospi-
talière illustre la logique qui a prévalu
par la suite, à savoir promouvoir la
complémentarité des établissements

de soins situés sur les deux
versants frontaliers.  

EM : Les conventions in ter-
hospitalières se sont en-
suite multipliées. 
HL : On a compté jusqu'à 
une dizaine de conventions.
Celles-ci ont amélioré gran-
dement la mobilité des pa-
tients et des prestataires de
soins. Mais progressivement,
l'idée de mettre en place de
véritables territoires de santé
s'est imposée. C'est ainsi qu' -
ont été créées, en 2008, les
deux premières Zoast (zones organi-
sées d’accès aux soins transfrontaliers
– lire ci-dessous) en Ardennes d'une
part, et dans les régions du nord-est de
l’agglomération lilloise d'autre part. Le
principe est le suivant : permettre aux
patients qui résident dans une zone
frontalière définie (Zoast) de bénéficier
de soins hospitaliers et ambulatoires
dans les établissements de soins de
cette zone et ce, sans con trainte admi-
nistrative ni financière. C'est une avan-
cée considérable que beaucoup de pa-
tients et de médecins méconnaissent
malheureusement encore. 

EM : Ces coopérations pourraient-
elles être remises en cause ou dispa-
raître ? 
HL : En 2005, après plusieurs années
de négociations, les gouvernements
français et belges (pouvoirs fédérés
compris) ont conclu un accord-cadre
qui coule dans le béton les modalités
de coopération dans le domaine de la
santé. Il faut souligner que tous ces
projets transfrontaliers n'auraient pu
se déployer sans le soutien des pro-
grammes européens Interreg dont 
le but est de stimuler et de
promouvoir la coopération
transfrontalière. Dès le dé-
part, en finançant de tels
projets, l’objectif d’Interreg
était d’améliorer l’accès aux
soins des populations fron-
talières, de susciter des sy -
nergies entre des structures
de soins frontalières, de fa-
voriser les échanges de bon -
nes pratiques entre presta-
taires de soins et de soutenir
des actions de prévention et d’éduca-
tion du patient.

EM : À côté de cette coopération
hospitalière, d'autres accords dans
le domaine médico-social se sont-
ils concrétisés ?

HL : En 2007, une conven-
tion très importante a été
conclue entre les services
d'aide médicale urgente,
permettant aux Smur fran-
çais et belge d'intervenir tous
deux sur le territoire fronta-
lier. Grâce à ce dispositif, les
patients sont pris en charge
plus rapidement quel que
soit l'appel composé (le 15 ou
le 100). C'était indispensable
pour améliorer les chances
de survie des patients et ré-
duire les séquelles éven-
tuelles liées à des accidents

ou des affections tels que les infarctus
et les AVC.
Un autre accord-cadre concerne la
prise en charge des personnes handi-
capées. Signé par la France et la Wallo-
nie en décembre 2011, il a été mis en ap-
plication depuis un peu plus d'un an.
Cet accord jette les bases d'une coopé-
ration quant à l'accueil et l'héberge-
ment des personnes handicapées fran-
çaises sur le sol wallon (1). 

EM : Existe-t-il encore des aspects
pour lesquels une coopération
transfrontalière devrait encore être
concrétisée ?
HL : Je citerais en premier lieu le trans-
port international des personnes décé-
dées qui n'est toujours pas organisé de
manière efficiente. Il existe aussi, dans
certaines régions rurales, un réel pro-
blème d'accès aux pharmacies, parti-
culièrement en périodes de gardes.
Quant à l'accès aux médicaments, il y
aurait beaucoup à dire et à faire en ce
qui concerne les prix et les modalités
de remboursement mais l'harmonisa-
tion des politiques en la matière dé-
passe largement les compétences des

acteurs fron taliers. 
Quels que soient les problè -
mes à résoudre, il est impor-
tant de ne pas baisser les bras
devant la complexité et les
difficultés d’ordre juridique,
administratif ou financier qui
ne manquent pas. On a déjà
surmonté beaucoup d'em-
bûches à force de ténacité. La
coopération transfrontalière
n’est pas encore un automa-
tisme et il est donc impératif

de continuer à la stimuler.

// ENTRETIEN : JOËLLE DELVAUX

(1) Lire à ce propos La Wallonie, terre d'ac-
cueil des Français, En Marche, 8 janvier
2015 - www.enmarche.be 
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Santé 

Six projets "santé" qui dessinent le futur 

Ils sont les bâtisseurs insoup çon -
nés d'un nouveau monde. Leur
credo est à la fois simple et ambitieux :
"N'attendons plus les décisions poli-
tiques à haut niveau. Expérimentons
nos solutions sans délai. Et, si ça
marche, d'autres – y compris le monde
politique – s'inspireront tôt ou tard de
nos succès, petits et grands". L'im -
patience de ces individus, groupes
spon tanés et associations plus ou

moins formelles s'ancre, notam-
ment, dans les pié tinements face à la
lutte contre la crois sance des inégali-
tés et le dérèglement climatique. À
l'instar de Rob Hopkins qui a lancé
voici neuf ans le mouvement des ini-
tiatives de transition présent à ce jour
dans 50 pays, ils veulent construire,
directement et concrètement, un
monde qui ne mise pas exclusive-
ment sur le retour de la croissance et

la disponibilité sans fin des ressour -
ces naturelles. "En route pour la tran-
sition pacifique et joyeuse vers une 
société plus sobre et plus jus te", pro-
clamait l'un des organisateurs du Fo-
rum de la transition solidaire à Char-
leroi, le 1er avril dernier, vaste mani-
festation assumant sans complexe
son caractère ludique et festif.

Dans ce bouillonnement créatif et
hybride, En Marche a choisi six initia-
tives relatives à la santé prise dans
son acceptation la plus large : celle
qui va bien au-delà de l'absence de
maladies et qui, individuelle ou col-
lective, se nourrit de solidarités. Cer-
tains protagonistes de ces initiatives
sont actifs dans la vie profession-
nelle. D'autres, à l'issue de leurs étu -
des supérieures, viennent d'être ré-
compensés par un prix spécifique de
la Fondation pour les générations fu-
tures pour leur "regard à 360 degrés
sur la société". Mais tous s'impli-
quent dans la recherche de solutions
innovantes dans un monde de plus
en plus complexe. Rencontre avec
des pionniers.

// PHILIPPE LAMOTTE 
AVEC JD

>> Plus d'infos :
Fondation pour les générations futures : 
081/22.60.62 • www.fgf.be 
Association 21 : 02/893.09.40 • 
www.associations21.org.

Harcèlement au travail : 
le rôle vital des collègues
Un mémoire de fin d'études en psychologie coté à 97%. Et, en prime, les félici-
tations du jury… En voilà une belle manière de clôturer ses études ! Il faut dire
qu'Emeline Lucas a choisi de s'attaquer à un gros morceau : le harcèlement
moral au travail. Une étude de l'ULB, il y a quelques années, avait démontré
que ce phénomène s'avère bien plus ruineux, notamment en termes de santé
mentale, que toute autre forme de stress au boulot : davantage de souffrances
psychiques, de pertes et d'incapacités de travail, de problèmes financiers
chez les victimes… 
Mais ce tableau, désormais assez bien connu, comporte une zone d'ombre à
laquelle personne ne s'est jamais attaché : que font les témoins d'un harcèle-
ment ? Pourquoi les collègues de travail n'interviennent-ils pas ou rarement ? 
Après avoir consulté la littérature, Emeline Lucas s'est lancée sur la trace de
huit témoins qui, tous, se sont longuement confiés à elle. Scientifiquement, il
est un peu tôt pour énoncer des conclusions. Mais la jeune chercheuse peut
formuler des hypothèses nourries de ses intuitions personnelles. Ces hypo-
thèses ont attiré l'attention d'experts en prévention psycho-sociale en entre-
prise et du jury du Prix Hera, remis par la Fondation pour les générations fu-
tures. "En ces temps de crise, c'est souvent la peur de perdre son emploi qui
pousse les gens à ne pas réagir devant le harcèlement moral de leur collègue.
Mais si l'entreprise valorise le fait d'aider un collègue en difficulté, cela peut enle-
ver un poids énorme aux témoins et lever leurs hésitations à intervenir. Qu'un
seul se lève et tous les autres suivront, mettant à mal le harcèlement". Soit, mais
comment intervenir à bon escient ? "Tout est aidant ! Même de tout petits
gestes – aller boire un verre avec la victime – aident à réduire son sentiment de
culpabilité, sa perte de confiance, son isolement dans l'équipe… In fine, on peut
éviter la psycho-somatisation ou la dépression." 
Il reste à poursuivre la démarche scientifique. L'affaire d'un doctorat,
qu'Emeline Lucas entame dans quelques semaines. Dans quatre ans, elle
sera spécialisée dans cette matière. Mais, déjà, elle rêve de proposer aux
entreprises orientées "solidarité" des plans de campagne préventifs contre
le harcèlement .
>> Plus d'infos : www.foundationfuturegenerations.org

En cette période estivale, En Marche vous propose de découvrir six chantiers discrets mais promet-
teurs axés sur la santé et le bien-être. Bienvenue dans des initiatives dites de transition.

Les zonings industriels qui s'étalent
toujours plus loin, cela fait mal... du
moins lorsqu'il prennent la place
d'excellentes zones agricoles et que
la demande de produits alimen-
taires locaux ne cesse de s'amplifier
en Wallonie. Dans la région de Ath,
une poignée d'associations (1) re-
groupant agriculteurs et consom-
mateurs  – c'est leur force – décide
en 2013 de réagir en créant une fi-
lière de panification quasiment
complète autour du pain bio.
"Beaucoup de pains fabriqués en
Wallonie, prétendument frais et arti-
sanaux, sont en réalité précuits et
contiennent des adjuvants douteux,
commente Gwenaëlle Martin, coor-
dinatrice de "l'Epi d'ici" pour la Fu-
gea. En outre, beaucoup de produits
proviennent de pays comme la Po-
logne. Quant aux petits boulangers
wallons, ils ignorent souvent la com-
position et l'origine de leurs propres
farines". Certes, quelques champs
wallons produisent déjà des cé-
réales bio, mais la plupart filent
dans les mangeoires du bétail ou
sont valorisées à l'étranger. De là,
l'idée de relocaliser de A à Z en Wal-
lonie la fabrication à large échelle
d'un aliment aussi fondamental que
le pain. Moins simple qu'il n'y pa-
raît ! Car seules des installations très
onéreuses permettent de stocker et
sécher les grains. Et investir en com-
mun, pour cette poignée de béné-
voles, est délicat. 

Les résultats sont pourtant encoura-
geants. En 2014, un premier boulan-
ger, à Ath, a été fourni en farines bio
grâce à un moulin local. Au terme de
la moisson 2015, des groupements
d'achats locaux de la région seront
fournis à leur tour. Déjà, les Maga-
sins du monde d'Oxfam se montrent
intéressés. "Autour de nous, les de-
mandes se multiplient, mais nous
restons dépendants de la nature et
des moissons..." Techniquement, la
farine est au point. Mais l'étude de
faisabilité économique, soutenue
par le plan Marshall 2.Vert, doit en-
core confirmer la viabilité du projet à
long terme. 

(1) Fugea, Agrisain, Nature et Progrès,
Ath en transition et Gasap Ath.

>> Plus d'infos :
www.athentransition.be
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DES ADJUVANTS

DOUTEUX…"

Du pain de qualité 100% wallon

 

Selon une récente étude de la Mu-
tualité chrétienne, près de quatre
personnes sur dix, en Belgique, ne
disposent pas d’informations suffi-
santes pour prendre correctement
en charge leur santé. Le déficit de
compréhension des notices des mé-
dicaments est l'une des explications
évoquées, particulièrement chez les
personnes peu instruites
et/ou maniant peu les
langues usuelles. De là,
l’intérêt du travail de fin
d’études en pharmacie
de Géraldine Paulus
(ULg), récemment primé
par le prix Hera de la
Fondation pour les gé -
nérations futures.
Pendant quatre mois, la
jeune liégeoise a testé la compré-
hension de 71 pictogrammes au-
près des publics précaires dans le
cadre d’un travail scientifique
mené par un hôpital canadien, le
Children’s Hospital of Eastern On-
tario. Bilan : ces pictos – traitant
des effets indésirables, de la poso-

Médicaments : des pictos pour mieux se soigner
logie, etc. – améliorent bel et bien la
compréhension du traitement par le
patient. Mais à une condition : il faut,
en parallèle, une explication orale
des professionnels de santé. Si celle-
ci est fournie, la compréhension des
pictos passe de 38 à 59% chez les pa-
tients dont la scolarité est inférieure à
six ans. Et grimpe à 88% chez les pa-

tients scolarisés entre six
et douze années. "En rai-
son de la grande diversité
culturelle des utilisateurs,
l’espoir de disposer un jour
de pictogrammes univer-
sels est un leurre, explique
la jeune pharmacienne,
en voie de spécialisation
en pharmacie hospita-
lière. Mais, en combinant

pictos et explications orales du phar-
macien et du médecin, on augmente
sensiblement les chances de voir le
traitement respecté intégralement ".
Ce travail comporte un volet africain.
À terme, il devrait aboutir au déve-
loppement d'un programme infor-
matique permettant à tout médecin

de rédiger des fiches de traitement
personnalisées, munies de ces pic-
tos. Après le passage du patient par
la pharmacie, elles seraient conser-
vées par lui à domicile. Une piste
qui, par ailleurs, pourrait réduire le
gaspillage.

>> Plus d'infos :
www.foundationfuturegenerations.org

PENDANT QUATRE

MOIS, LA JEUNE

LIÉGEOISE A TESTÉ 

LA COMPRÉHENSION

DE 71 PICTOGRAMMES

AUPRÈS DES PUBLICS

PRÉCAIRES.
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"Des acteurs d'une lucidité étonnante"

 

Selon le Conseil supérieur de la
santé, 54% des hommes et 40% des
femmes, en Belgique, sont en sur-
poids. L'obésité concerne 14% de la
population. Au sein de l'association
"Tous dehors !", on est bien persu -
adé que de tels phénomènes peu-
vent être endigués dès le plus jeune
âge et, notamment, à l'école. Depuis
2013, ces professionnels de l'en-
fance et de l'éducation réfléchissent
à la mise au point d'outils pratiques
incitant les professeurs à sortir les
élèves de leur classe et à oser l'école
dans la nature. Ériger une cabane,
traverser une rivière, suivre pas à
pas la procession d'une colonie de
fourmis : tous ces apprentissages ne
sont pas seulement physiques et
cognitifs, ils permettent aussi de
nouer d'autres types de relations
avec les congénères et les adultes. "Il
y a mille autres manières d'utiliser un
bâton que pour le combat, s'enthou-
siasme Dominique Willemsens, ani-
matrice nature et membre de l'asso-
ciation. Dans un simple parc ou au
cœur d'une vraie forêt, on lit, on cal-
cule et on mesure différemment qu'à
l'intérieur d'un local. Surtout, on vit
pleinement avec ses cinq sens." 
Fouiller, escalader, gratter...  permet

Apprentissage et psychomotricité : tous dehors!

nuel d'accompagnement destiné
aux enseignants de maternelles et
de primaires. Objectif : casser le
"syndrome du manque de nature"
(peurs, décrochage du terroir...). En
Scandinavie, ce genre de classes
vertes se déroule une fois par se-
maine sans que personne y trouve à
redire.

>> Plus d'infos: www.tousdehors.be •
0474/93.15.88 

"APPRENDRE 

SA PLACE DANS

L'ESPACE, C'EST

APPRENDRE LA

RELATION HUMAINE"

D’un côté, ceux qui ont perdu pied,
un jour. Et qui, désemparés, sont al-
lés frapper à la porte d’un service de
santé mentale ou d'un hôpital psy-
chiatrique. De l’autre, des agricul-
teurs et des maraîchers bio ou non-
conventionnels (agriculture raison-
née, circuits courts…). "Pourquoi 
ne pas rapprocher ces deux formes 
de marginalité ?", s’est dit, un jour
Samuel Hubaux, travailleur social
dans un centre de jour
bruxellois. Pas pour faire
joli, ni original. Pas mê -
me pour permettre au
premier groupe de s’insé-
rer à tout prix sur le mar-
ché du travail. Mais pour
lui donner une chan ce de
se reconstruire, de retrou-
ver confiance en lui et de redevenir
acteur de sa propre vie. "En entrant
en contact avec ce type de cultiva-
teurs plutôt considérés positivement
par la société, les bénéficiaires peu-
vent réaliser que la marginalité n’est
pas nécessairement source de stig-
matisation ni de rejet. Et, de là, chan-
ger leur regard sur eux-mêmes."
Le choix de l’agriculture n’est pas
anodin : le travail de la terre est
scan dé par divers rythmes naturels
et humains, difficilement contour-
nables. Autant de moyens pour re-
structurer son temps, se projeter
dans l’avenir, renouer avec un sen-
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La santé mentale, 
c’est "Nos oignons"

timent d’utilité. Depuis 2012, le pro-
jet se concrétise sous la forme d’un
échange de services. L’agriculteur
met son matériel, son terrain et son
expérience à la disposition des bé-
néficiaires. Qui eux, en groupe ou
en solo, viennent lui prêter main
forte selon une convention écrite et
s’en retournent chez eux avec des
légumes.
Et ça marche ? Oui. Quatre maraî-

chers du Brabant wallon
et trois services psychia-
triques ou leur antenne (1)
collaborent aujourd’hui
sous l’égide de l’ASBL
"Nos Oignons". Près de 35
personnes sont déjà pas-
sées par l’un des potagers
collectifs concernés. Plu -

si eurs ont repris une activité régu-
lière. À tel point que la Région wal-
lonne étudie aujourd'hui la possibi-
lité de financer cette forme d’"agri-
culture sociale" si présente dans les
campagnes d’autrefois. Et que d’au-
tres secteurs (aide à la jeunesse, han-
dicap, insertion socio-profession-
nelle….) pourraient, un jour, rejoin-
dre le mouvement. 

>> Plus d'infos:  
www.nosoignons.org • 0471/21.28.01

(1) Clinique St Pierre/Centre Entre-mots
à Ottignies, Club Antonin Artaud et Tro-
piques à Bruxelles

"LA MARGINALITÉ

N’EST PAS

NÉCESSAIREMENT

SOURCE DE

STIGMATISATION 

NI DE REJET."

"Quelles mesures durables pourraient
être prises dans ma commune – Flo-
reffe – pour lutter contre l'isolement
social des aînés et promouvoir les acti-
vités intergénérationnelles ?" Cette
question, Claire Vanderick, en a fait
l'objet de son mémoire de Master en
Sciences de la santé publique (ULg),
récompensé par le prix Hera de la
Fondation pour les générations fu-
tures. 
La chercheuse a utilisé la méthode de
"l'atelier-scénario". Première phase :
établir un état des lieux de Floreffe et
"balayer le champ des possibles".
Claire Vanderick s'est notamment en-
tretenue avec une cinquantaine d'ac-
teurs de la vie locale : conseillers com-
munaux, soignants, membres d'asso-
ciations d'aînés, représentants d'insti-
tutions médico-sociales… "J'ai ga-
ran ti l'anonymat à chacun. La parole
s’est exprimée librement et a été riche
d'enseignements."
Confronté à la littérature scientifi que,
ce matériau lui a permis de lis ter sept
scénarios vers un changement dura-
ble dans la commune :  bien vivre chez
soi, offrir un lieu d'accueil aux aînés,
créer une plate-forme de promotion
de la santé, améliorer le cadre de vie,

Des scénarios pour améliorer 
le bien-être des aînés 

promouvoir les échanges entre les gé-
nérations, etc. À chaque scénario cor-
respond un éventail de stratégies et de
mesures concrètes. 
Elle a ensuite dévoilé cet énorme tra-
vail aux acteurs de terrain lors de
séances collectives. "L'idée était que
les participants aboutissent, par des
échanges constructifs, à partager une
vision commune. Et à envisager l'a -
doption de stratégies d'actions". 
Le rôle de la chercheuse s'est arrêté là,
ce qui relève de la décision politique
ou de l'action sociale et sanitaire ne
lui appartenant plus. Mais de son
avis-même, l'enthousiasme des parti-
cipants a permis d'insuffler une réelle
dynamique. "L'atelier-scénario est un
formidable outil d'aide à la décision et
à la mobilisation collective. Il sous-
tend une approche communautaire
profondément démocratique. Par ses
aspects pragmatiques et opération-
nels la méthode est enthousiasmante :
elle cherche à rendre au citoyen son
pouvoir d’action et à le placer comme
acteur de changement là où il vit."
>> Plus d’infos :
www.foundationfuturegenerations.org
ou auprès de C. Vanderick au
0479/97.61.77. 

aux enfants d'affiner leur psychomo-
tricité, de développer leur personna-
lité et de tisser leurs propres liens avec
le monde extérieur. "Apprendre sa
place dans l'espace, c'est apprendre la
relation humaine", précise une institu-
trice spécialisée dans les troubles de
l'hyperactivité et du déficit de l'atten-
tion. 
Las ! Aujourd'hui, les profs qui veu-
lent quitter leur classe sont confrontés
à mille obstacles, parmi lesquels les
réticences des parents, des directions
et des inspections. Sans compter leurs
propres appréhensions ("Vais-je sa-
voir 'tenir' mon groupe ?"). Raison
pour laquelle, avec la Région wal-
lonne, "Tous dehors", prépare un ma-

En Marche : Ce qui se réclame au -
jour d’hui de la "transition" n’est-il
pas une nouvelle appellation pour
un tissu associatif déjà ancien et
foisonnant ? 
Emeline De Bouver : Pas complète-
ment. Le mouvement de la transition
trouve certes ses racines dans l’écono-
mie solidaire, l’écologie politique, le fé-
minisme, etc., qui ne datent pas d’hier.
La continuité est donc in-
déniable. Mais ce qui est
neuf, c’est le con tex te
dans lequel il se dévelop -
pe : la crise économique,
financière, énergétique
et, surtout, écologique.
On réalise pleinement,
aujourd’hui, que la pla-
nète dispose de ressources naturelles
limitées. L’épo que où il suffisait de pro-
duire davantage et d’ensuite redistri-
buer au plus grand nombre est révolue.
Les acteurs de la transition sont, à ce
sujet, d’une lucidité étonnante. La crise
écologique n’étant pas près de s’essouf-
fler, on aurait tort d’y voir un effet de
mode ou de miser sur un essouffle-
ment. Mais cette notion de limite est
aussi humaine : voyez l’augmentation
impressionnante des cas d’épuisement
professionnel. Dans ce sens, la transi-
tion rejoint par exemple le combat
d’une bran che du féminisme : intégrer
la vulnérabilité à notre conception de
l’humain et de la planète.

EM : Ce souci d’agir sans tarder ne
comporte-t-il pas un double risque ?
Rejeter l’action politique et margi-
naliser les mouvements sociaux
traditionnels ?
EDB : Cela dépend très fort des indivi-
dus. La plupart des acteurs de la transi-
tion restent très attachés aux enjeux glo-
baux tout en agissant localement (par
exemple dans des grou pements d’a -

chat en commun) et sont
d’ailleurs impliqués dans les
arènes traditionnelles : poli-
tiques, syndicales, commu-
nautaires, etc. La tentation
du rejet global du politique
est faible. La transition peut
au contraire constituer un
puissant moy en de renouer

avec la "chose politique". En effet, au
lieu de se résigner devant les crises, ses
acteurs décident de se mobiliser à leur
niveau, sans attendre. Les premiers ré-
sultats sont généralement limités, cer -
tes, mais ils redonnent con fiance. Ils
peuvent galvaniser acteurs et observa-
teurs pour faire tache d’huile et ouvrir
d’autres objectifs. Or, l’hétérogénéité du
mouvement garantit pour le moment sa
vitalité. S’y côtoient et sont débattues di-
verses façons de remettre en question
les dogmes capitalistes, qui poussent à
produire et à travailler toujours plus, etc.
EM : Ce mouvement n’est-il pas tra-
versé par des tensions, des opposi-
tions ?

EDB : J’en vois deux, au moins. Primo,
pour construire les choses au niveau
local et tisser des solidarités, il faut du
temps. Or, les crises créent une ur-
gence incontestable. Comment, dans
ce contexte, rester cohérent par rap-
port à la quête de bien-être et aux va-
leurs ? On ne peut pas en même temps
prôner davantage de solidarité, de
convivialité et de justice pour la société
et, parallèlement, s’épuiser dans des
engagements qui seraient non dura-
bles pour les militants car ils les mène-
raient au burnout et au décou ra ge -
ment. Secundo, ce n’est pas parce 
qu’ on est actif dans la transition qu’on
n’adopte pas des comportements
quel que peu frénétiques, qui repro-
duisent la logique capitaliste. Par ex -
emple, surconsommer du bio et du
"green" ou sombrer dans la surmédi-
cation naturelle (surconsommation de
compléments alimentaires ou de mé-
dicaments à base de plan tes), etc. Le
mouvement de la transition doit ap-
porter une réponse plus élaborée à cet
élan existentiel du "toujours plus", qui
ne traduit rien d’autre qu’une aspira-
tion à l’infini, l’illimité, l’immortalité.
Si cette question n’est pas mise en dé-
bat, elle risque, à terme, de parasiter
les engagements. // PhL

(1) Moins de biens, plus de liens. La simpli-
cité volontaire. Un nouvel engagement so-
cial, éd. Couleurs livres, 2008, 116 p.
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L’experte 

Auteure de Moins de biens, plus de liens (1), Emeline De Bouver,  doctorante en sociologie politique à la
Chaire Hoover et au CriDIS (UCL), est une spécialiste de la transition, dont elle livre ici un décryptage.

©
 C

hr
is

to
ph

e 
S

m
et

s



6 AOÛT 2015 EN MARCHE8

P E T I T E S  A N N O N C E S

# Auto/moto/vélo 
Av: cse. décès, Volvo 850 automatic essence/gaz,
1996, 80.959km, 3.000 E, impeccable. Mme. Blaise,
rue du 2e Cyclistes, 4960 Malmédy. (A51697)
A saisir : vélo élecr. neuf mod. Moustache, marque
samedi28 noir + accessoires - achat 7/10/2014 (voir
fact.) . Prix souhaité 1950 €. Preuve payement en
annexe. 02/850.68.33 - 0495/54.71.85 (A51746)

# Divers
AV : bassine en fer 40€, velo dame (torp.) 50 €, bo-
caux à stéril. 1/2 et 3/4 1€ p., taque cuis. 4 brûl. gaz
but 70€, tond. élec Hymo 40€, bétonnière 150€
Brouette en bois 50€, 0491/916450 (D51754)
Recherchons hommes et femmes pour notre
groupe de chant populaire. 04/233.50.23 -
0475/78.14.10 - 0475/71.21.45 - 0497/78.10.24
(D51760)
Urgent, donne, cse. dém., collect. albums Artis + div.
gd. puzzles, albums cités belge et autres albums
Delhaize v/sauvage, à enlever. 0474-32.86.81.
(D51690)
Recherche vieilles plaques anc. de réclame en
émail, Ajja, Belga, Spa ou autres, de 10 à 1.000E et +
selon modèle, me déplace partout. 0475-690445 -
joki01@telenet.be (D51247)
Recherche, pour restauration, mécanismes d'hor-
loge de clocher d'église ou chapelle, bon prix. 
0487-26.59.19. (D51680)
Av: scooter méd. Practicomfort Rumba 22XL, ac
chargeur, léger, démont., jusqu'à 136kg, peu servi,
2.000E, vend: 1.000E, transp. poss. J-M Simon,
Chemin de Sy 26, 6941 Tohogne. 0475/35.08.97
(D51704)
Pour cause de santé, vend lot de papiers peints an-
cienne collection à 1€ le rouleau, laque brillante co-
lorée à 5€ la boite. Région charleroi. 
0470-05.40.75 (D51733)
Charn. cuivre pr meuble 'ficges è vase' +200, divers
modèl. pr meubles +-50 entrée de clef losange et
autre f. horloge clouse pneu, mortaiseuse à chaine
8,12,16, soudeuse. 047214993 (D51732)
AV: double échelle aluminium 2 éléments ouverte
7m ou en double 2 fois 3m50 plus petit échafau-
dage. 0495-89.80.78 (D51728)
Av: cse. décès, objets art africain (tableaux, sta-
tuettes…). 0498-43.84.22. (D51472)
Cherche caméra Sony 40x optical zoom, handy
cam, en ordre. 0477-87.95.45 (D51729)
Av: véhicule électr. pers. à mobil. réduite, Sterling
mod. Swift, pas de permis, facile, siège avec accoud.
régl., 10km/h. max, autonom. 30km, batteries nves,
2011, impec, 950E. 0486-390097. (D51689)
AV: Matelas 85x195 + surmatelas à air prévu pour lit
médicalisé. État neuf : 100 EUR + lot 3 paquets pro-
tection slips large : 40 EUR. 0475/79.85.32
(D51764)

# Emploi/Service 
Licencié en sc.-maths, donne cours particul. maths
et physique, se rend à domicile (seulement Bxl et
Brabant). 0477-75.66.74. (E51706)
Dame francophone, fiable et motorisée, propose
aide quotidienne (courses, préparation repas) 
aux seniors - uniquement brabant wallon.
0474/42.58.51 (E51750)
Monsieur expérimenté en maçonnerie / carrelage
cherche travail. GSM 0472/34.64.18 (E51753)
Musée esplanade cinquantenaire, BXL, cherche bé-
névoles pr son shop, 1 ou 2 j./sem., mardi au dim. in-
clus, amb. agréable. Se présenter ou tel mardi tte la
journée. J-C Fonteyne - 02-737.78.93 (E51739)
Dame sérieuse et expér., anc. gouvern. de grandes
maisons, cherche emploi dame de compagnie 
de jour, mi-temps ou temps plein, poss. voiture. 
0476-88.76.17 rég. de Liège. (E51755)

# Immo
Vend: super appart. La Panne Esplanade, 2 balcons,
vue mer 100% soleil, liv., 2ch., sdb, cuis. équip., tt.
mblé., garage eb. option, visites sur rendez-vous.
0474-29.05.07. (I51752)

AV. : belle maison à Treignes 5670, 88 rue Defraire,
4 ch. + sdb 100M2, r-de-ch ac veranda 120 m2, cave
ac gar. 100m2, 23 ares de terr. dt 13 à bâtir, s'adres-
ser à Century 21 Couvin. 145.000€ (I51751)
À vendre à Rebecq : villa style Bretagne, surface
hab. 188M2, 5CH + bureau, garage 2 voitures, 
living pl. Sud, 14A : 300.000€. Photos s/immoweb. 
0472-50.33.58 (I51748)
Av. STENE (OSTENDE) Fermette entièrement réno-
vée (maison pêcheur) Bâtiment classé - 3 logements
séparés - Jardin - 395.000€ - 0479/59.65.66 -
Vente en viager possible (I51757)
Av: Westende, studio mblé. 25m2, vue/mer, 7e ét.,
hall d'entrée ac arm. encastrée, liv. gde. baie vitrée,
cuis., coin à manger, coin à dormir 4p, sdb avec
dche, 100.000E. 0477-37.10.15. (I51723)
Maison à V., centre de Dour. Chassis double vitrage,
beau living, cuis. semi-équip., buanderie, véranda,
sdb, 3 ch., jardin entretenu. poss. photos par mail.
065/65.47.45 - 0473/22.97.81 (I51762)
Av: St-Hubert, ter. 8,5 a., quar. calme, splendide
VILLA 5ch., 240m2, séj 41m2, esp. prof. 30m2,
park. gar. 2 v., caves, jardin/ter. sud, photov.,
325000€. FO àpd 315k - 0478/76.79.43 (I51763)

# Location 
Rretraité, sérieux, peintre en bâtiment, cherche àl.
pte mais., évent. chalet, 2ch.,jard.,gar., même chff.,
poêle bois, coté campagne, rayon de 35km Ge-
nappe, B-wallon, +/- 500E. 0492-759151. (L51626)
Arlon, àl, très beau stud. pr 1 nav. à 3km d'Arlon et
25km de Lux-ville. vue magnif., calme, terr., jard., sa-
lon, cuis., ch. en mezz, douche, chauf. élec.+cassette :
500€/mois. +32 475-37.72.15 (L51735)

# Mobilier
Av: meubles artisanaux chênes, sàm, 6 chaises, sa-
lon 3+2, mble. tv, lustres. 0475-71.37.00. (M51650)
2 sommiers Lattoflex, sans pieds, tête relevable, 
de 80x200, à 100 euros pièce, et à emporter. 
0478-58.69.89 (M51727)

# Villégiature (Belgique)

Nadrin, entre Laroche et Houffalize, gîte 14p. max.,
jard. sécur., salle jeux, 4ch., local fermé vélos, lavage
vélos, bbq., w-e: 350E, sem.: 500E. 0498-42.92.18 -
marc.octave@skynet.be (V51590)
Coxyde, appart. grande famille, 8-11p., 4ch., 2sdb,
park., conf., jard., prix inter. 058-51.83.09. (V51737)
La Panne, appart. sur digue, 2e ét., 2ch., 6/8p., rénov.,
tt.conf., très spacieux, lumineux, déco sympa, près 
du centre, poss. garage. 0479-32.75.55. (V51062)
Longfaye calme hameau Htes Fagnes, 
nb. prom., vélo, vtt, ski, anc. ferme, gîtes 
ruraux 3 épis, clairs spac. 1-2 ou 3ch. 
080-33.97.19 - henri.fagnoule@skynet.be - 
http://loger.skynetblogs.be (V51111)
Bray-Dunes, 5km La Panne, mais. bel-ét., gar.,
pt.jard., gd.terr., cuis.sup.éq., 3ch av.balc., 2douc,
3wc, liv.pl.sud, tv, sem-qz-mois, sam au sam apd
250E. 071-214099 ap 18h - 0484-436639. (V51136)
Malmedy, Cligneval, gîte de vacances, site unique, 
2-5p., dépliant sur demande. Tél/fax: 080-33.92.89
- 0474-68.19.74. (V51474)
A louer. Westende digue : apt rénové, 5 p. (6e ét.),
super vue mer, liv (sup. divant lit), écran plat, digicor-
der, wifi, 1ch (3l), sdb, wc, cuis., garage, pas animaux.
0477-57.13.63 (V51726)
Coxyde, villa rénovée, confort, 4 ch., 2 sdb, 14p.,
jard., gar., 900m de la plage, été: 1.050E/sem
(chges. comprises). 0479-49.86.11. (V51633)
La Panne centre, appt vue mer avec terr. et gar.,
2ch., 2 sall. d'eau, hyp. équip., l.v, tr. lum., vélos, 
à louer tte. l'année, pas d'anim. 0494-81.21.47 ou
067-33.10.14. (V51574)
Profondville, studio 2p, rdch./immeub.calme ds. forêt,
belle randos, proche GR 125, tt. conf., lessiv., Internet,
300E/2 sem. www.lagrandehulle-profondeville.be -
0476-78.91.48 soir. (V51589)
Lacs de l'Eau-d'Heure, gîte de rêve, 3 épis, jusq. 9p.,
tt.cf., Internet, jard., pkg., prom. balisées, douceur d'1
village ent. de champs et de bois. 0477-796771 -
www.giteletilleul.be (V51575)

LA PANNE, appt. de coin sur la digue avec gar., 2e
ét., 2 ch., living très lumineux, tv, endroit calme, ani-
maux non désirés, sem., qz., mois. 0494-30.72.88
(V51742)
Westende-bad, luxueux appt. 2ch., 4-5p., situé à
prox. centre et mer, end. calme, 2e ét., asc., belle
vue, 2 balcons sud, grd. conf., w-e., sem. ou quinz.
0479-53.55.67. (V51003)
ROCHEHAUT A.L. app. 4 à 8 p. et studio ds fermette
tt conf., jardin, vue Semois, semaine, weekend. 
061-46.40.35 - www.lafontinelle.be (V51740)
St-Idesbald, appart. mod., vue sur mer, 1ch., 4p.
max., balcon, soleil, sem., quinz., pas d'animaux,
photos. 0476-49.17.20 - 02-384.11.00 -
danmir@tvcablenet.be (V51535)
Westendes-Bains, à l. studio superbe vue/mer, tt cft,
à pers. soigneuses, max 4p. asc, spacieux, lumineux,
mignon, prox. mag., bons prix, libre apd 27/8, sem.
qz. we. 04/3794067 0498/786615 (V51749)
MIDDELKERKE, face mer, app. 4p., 1ch., tt confort,
terr., 1er ét., ascens., animaux n.a., parking aisé, sem.
ou qz., tél. 0496/51.73.39 (V51734)
Ard. Semois. Maison caract., 12p., spac., tt cft., 
gd jard., vue superbe., sud nb prom., calme.
www.oizy.be - 0473-68.70.40 (V51730)
Coxyde, appart. grande famille, 8-11p., 4ch., 2sdb,
park., conf., jard., prix inter. 058-51.83.09. (V51767)
Westende, àl. tr.b.studio, 4è.étage, coin digue, tb.vue
s/mer, 4 p., ent.rén., 1 ch. sép., tt.conf., centre com-
merces, tv, asc., long w-e. sem. Qz. Mois. 
071-76.02.47 - 0478-91.57.53. (V51725)
Coxyde digue, 5e, 4p., 2 ch., tv, cuis.+ liv., vue mer,
salle de bain, 380€ septembre octobre ch.c -
0479/41.54.43 (V51765)
Coxyde, appt 2ch, tt conf., mod. et soign. dig de mer,
photo et tarifs aut-hiv : pierrardcoxyde.skyrock.com
ou 0473/92.13.56 (V51745)
Koksyde St Idesbald. Particulier loue villa au calme,
tt cft., 4 ch., sdb, douche sép., du 22 au 31 août, WE,
sem., quinz., Toussaint, Noël, N-A. 010/24.34.28 -
0475/61.10.52 (V51761)

# Villégiature (France)

Côte d'Opale, Wissant, à 50m plage, appart 4 p.;
séj.2 clic-clac, TV, cuis. Équip., 1 ch., sdb, 
WC, sep, terr clot., tt conf. 0495/32.28.95 - 
zimwatapp@gmail.com (V51722)
Côte d'Azur, Cagne sur mer, loue 2 pièces lum. et
mod. À 200m plage ac terr. vue mer, résid. Sécur.,
ascenseur, parking privé. Photos sur demande.
0033-619736458 - fanny.ducroux@hotmail.com
(V51743)
Côte d'Opale, Merlimont plage, appt. rdch., 2ch., sdb,
liv., tv, terr., sup. équip., gar., repos garanti, vélos. 
dominiquewagemans@gmail.com - 0478-27.49.77.
(V51741)
CAVALAIRE GOLFE DE ST. TROPEZ, C. Azur, appt
rez de villa, tt conf., lav linge & vaiss., sup v/mer, gde
terr., 50m plage, jardin 17a, park, tel : 0474/86.67.72
(V51738)
Côte d'Azur, Antibes, ttes pér., appart. impec., 2/4p.,
terr., clim., tv, pisc., tennis, gge., proche mer et ttes.
comm. 061-22.36.39 - 0494-03.06.07. (V51619)
Hérault, entre mer et mont., super villa, confort,
calme, vue panoramique, 5 ch., piscine privée
chauff., soldée dern. sem août et prix dégressif 
selon nombre. 0478.46.51.10 (V51736)
Roquebrune-Cap-Martin, à 60m mer, studio 2p.,
jard., garage, 2e qz. août, sept., oct. 0478-25.86.19.
(V51538)
Roquebrune, Cap-Martin, Menton, àl. ttes. périodes,
studio S-O., tt. conf., gde. terr., belle vue montagne,
bord de mer, tv, m-o., photos dispo. 085-84.14.30.
(V51683)
Corrèze France, magnif. rég., ch. d'hôtes, àpd: 01/07:
1 sem + p/déj: 350E p/2pers., en 1/2 pens. à 2:
550E/1sem, 15j -10%. 0033-771.63.92.83. (V51252)

Prov., Mt-Ventoux sud/Crillon le Brave, gîte ent.
nf./2p, cuis.éq., dche ital., literie ht. de g., pisc.chff.,
terr., havre de px au soleil, loc. sem. Juil-aout-sept et
oct 0033-490363753 (V51731)

PROFITEZ arr. saison à Lacanau-Océan. prix à conv.
Jolie maison 5p. Tt cft. pisc mer lac forêt vélo
081/43.37.78 www.locavaca.be clic Aquitaine n°33
et 37 jard. Pinède (V51756)

CORRÈZE TRÈS BEAUX GITES 4 à 6 pers., 3ch., la
sem., 350 à 600€, étang de pêche, calme assuré.
0033/6.31.17.70.10 - www.gite-de-France-limousin.fr
(V51759)

Provence, Verdon, Lac Ste Croix, villa 5p., studio 3p.
081-21.61.85 - picasaweb.google.com/lesavresses
(V50866)

Bretagne, Plouguerneau, 70m mer, mais. indép.,
côte naturelle avec 4 criques et plages de sable, à
l'embouch. de Fjord breton, face au phare de l'Ile
Vierge. 0477-276514 - jpdjon@hotmail.com
(V51048)

Ardèche sud, Grospierres, mais.b.éq., 3/5 ou 6/8p.,
calme, bordure garrigue, amb. familiale, pisc., guide
balad. etc... loc. du sam. au sam. jusque octobre.
0496-35.34.68 - 0033-674.67.73.37 (V51570)

Vosges, La Bresse, 13km de Gérardmer, appt, 2/4p.,
liv., coin cuis., 1ch. + coin mont. avec 2 lits sup., pkg.
priv., loc. tte l'année du sam au sam. 063-67.78.11 -
www.chalet23.izihost.com (V51059)

C. d'Azur, Villefranche-sur-mer, appt. 2-3p., pl. sud,
impecc., ds. résid. calme, vue mer, prox. commerces,
plages, trans. en commun, air cl., libre tte. l'année,
phot. disp. 0477-62.74.43. (V51301)

Provence-Verdon, louez fin août, déb. 
Septembre : moins cher et tjrs l'été ! 
Villas privées et gîtes avec piscines…
Site : www.immodere.com/varcamdobb.php -
0033/6.82.40.88.78 (V51758)

Provence, Var, Carcès, loue agréable villa plain-
pied pr 5 pers., 2 ch., terr., jardin cloturé, garage,
tt cft, situation calme à prox. Village, dispo 22-31
août et septembre. 0485-25.09.19 (V51744)
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CORRÈZE FR, magnif. Rég. Ch. D'hôtes, 1
sem+p/déj.: 350€ p/2 pers., 15j. -10%, poss. Table
d'hôtes tél au 0033.7.71.63.92.83 (V51724)

# Villégiature (Autres pays)

Almunecar +Benidorm, appt. vue mer, 1ch., tv, sdb.,
liv., terr. sud, micro-ond., 399E/m. h-s + ch., 899E/m.
été, 650E/qz.,  1  chien adm., pisc.,  park. 
02-657.40.86 - 0477-59.47.33. (V51549)
C. Blanca, Alicante, ador. appart. ds trou de verdure
avec gde. pisc., jard., 10' restos, comm., plage à 2km,
2ch., 2sdb., terr. sud, cuis. amén., prix selon sais., pas
animaux. 0474-460606. (V51711)
Last min. Barcares, app. 2ch face mer, terr., l.v., 
TV, vélos, 29/8 au 5/9 300€ TTC, 19/9 au 3.10, 
575€ http://portbarcares.wix.com/barcares -
061/26.61.20 - 0479/56.04.93 (V51747)
Esp. Torrevieja, Alicante, appart. 6p. ds résid. priv.
avec pisc., rez, 3ch., salon, cuis., sdb., tv, airco, près
des commerces, 1,5km mer, prix selon saison. 
0475-84.04.18. (V51244)

C. Blanca, Javea, villa fam. ds. clos priv., tt.cf., calme,
vue mer/mont., 5' plage et comm., terr., 4ch., 2sdb,
liv., cuis.éq., pisc., jard., 2e qz août:1150E/s, 800E/s
sept. 0474-94.06.19 (V51591)
Esp. Guardamar (Alicante), lux. appart. 100m2, 
centre, 6p., 3ch., 2sdb, tt. conf., 200m mer, pkg.,
photos dispo sur immoweb.be (réf: 5433237). 
0494-19.73.54. (V51634)
Incroyable! àpd: 295E/sem., Valais Suisse, Ovron-
naz, spl. appt. 2-6p., lux.éq., imm. terr. sud soleil, vue
spl., gd conf., bel prom., 3 pisc. therm., doc+photos.
02-6533525 - 0477-204491. (V50902)
Espagne Sud bord mer, app. 4p., 1ch., sdb, tennis,
pisc., TV, restos + magasins à prox., août - sept.,
690€/qz - 0479/41.54.43 (V51766)
Suisse, Valais, superbe appart. 6p., grd. conf., cuis.
éq., tv, grde. terrasse plein sud, vue magnifique, alt.
1.500m, 600 EUR/sem. 081-65.50.11. (V50676)
Majorque, Iles Baléares (Santa Ponsa), àl. appt.
100m2, rdch., 2ch., 2sdb, terr., jard., park., bord mer,
zon. calme résident., ttes. facilités. 085-23.09.44 -
0497-03.46.69. (V51639)
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www.mc.be/journal ou au 0800 10 9 8 7.

// Séjours et Santé //

>> Infos : 087/79.03.13 ou 087/79.00.00 • www.niveze.be • 
www.facebook.com/domainedeniveze • Adresse : Route du Tonnelet 76 à 4900 Spa.

En vacances ou en convalescence à Nivezé

Nivezé est situé au cœur d'un vaste domaine arboré sur les hauteurs de Spa.
Entièrement équipé pour les personnes à mobilité réduite, ce centre prend
soin tout autant des vacanciers que des personnes en convalescence. Dont
celles qui ont une maladie chronique. 

Vous êtes malade chronique et avez besoin de repos ou envie de changer
d'air ? Comme aidant proche, vous souhaitez souffler tout en vous assu-
rant que votre parent malade chronique bénéficie d'un encadrement et
de soins infirmiers ? Profitez du séjour "convalescence chronique" avec
intervention financière de la MC (maximum deux fois 10 jours sur deux
ans). Faites remplir une demande par votre médecin traitant et renvoyez-
la au centre de convalescence de Nivezé (séjour possible aussi à Ter
Duinen à Nieuport). 
Formulaire disponible sur www.niveze.be

Offres promotionnelles pour les vacanciers (membres MC)

> Du 14 au 21 août : 7 nuitées en pension complète • 375 EUR 
> Du 9 au 16 octobre : 7 nuitées en pension complète • 345 EUR 
> Du 16 au 18 octobre : WE gastronomique, 2 nuitées 
+ repas gastronomique avec vins • 220 EUR

Prix en pension complète avec soins infirmiers : 
60,35 EUR par jour.
34,40 EUR pour les bénéficiaires de l'intervention majorée. 

Des séjours de "convalescence chronique"
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Offres d’emploi

C U L T U R E

Quand la tête, l'œil et le cœur s'alignent
Pour quelques semaines encore, il est possible de prendre un bain visuel dans l'œuvre d'Henri
Cartier-Bresson. Ce photographe, fasciné par la géométrie et d'un humanisme évident, capte
l'instant pour le rendre presqu'éternel. 

Exposition  

LA CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DES FRÈRES
ALEXIENS À HENRI-CHAPELLE RECRUTE (H/F) :
> un diététicien
temps plein - CDD 3 mois - niveau bachelier.

Plus de détails et candidature avant le 14 août
sur http://cpfa.be/site/   

LA FÉDÉRATION D'ENTREPRISES SOCIALES
SAW-B RECHERCHE (H/F) :
> un coordinateur
pour Coopcity, le futur centre bruxellois d’entrepre-
neuriat social, coopératif et collaboratif. 
Fonction: élaborer le plan d'actions – concevoir
la méthodologie et le programme d'accompa-
gnement – coordonner les partenariats – gérer
les budgets – superviser l'équipe – assurer le
reporting.
Profil: universitaire (sciences économiques ou
gestion) - expérience avérée dans une fonction
similaire.

Plus de détails sur www.saw-b.be  
Envoyez votre candidature avant le 15 août. 

L’ÉVÊCHÉ DE LIÈGE RECRUTE (H/F)
> un secrétaire 
temps plein. 
Profil : diplôme de l’enseignement supérieur –
capacités de gestion d’un secrétariat adminis-
tratif - maîtrise de Word, Excell et Power-point -
notions de comptabilité - connaissance au
moins passive de l’allemand. 

Envoyez votre candidature à M. le Vicaire
général A. Borras, rue de l’Évêché 25 à 
4000 Liège pour le 25 août.

LE CENTRE PERMANENT POUR LA
CITOYENNETÉ ET LA PARTICIPATION (CPCP)
RECHERCHE (H/F)
> un directeur
temps plein - pour le siège, rue des Deux-Eglises à
Bruxelles.

Plus de détails sur www.cpcp.be ou
02/238.01.75.

QUALIAS HAINAUT ORIENTAL, SOCIÉTÉ
COOPÉRATIVE À FINALITÉ SOCIALE,
RECHERCHE (H/F)
> un coordinateur
pour le service Bandagisterie – mi-temps - CDI. 
Fonction: coordination d’une équipe de 8 colla-
borateurs, prestataires de soins et techniciens
qualifiés en aide à la mobilité, en matériel or-
thopédique, d’aide à la marche (orthè ses, pro-
thèses) et en aménagement du domicile. 

Plus de détails sur www.mcjobs.be.
Envoyez candidature motivée et CV pour le 21
août à Qualias-Cewalor, rue du Douaire, 40 
à 6150 Anderlues ou via
mcho.recrutement@mc.be

LA CLINIQUE ET MATERNITÉ STE ELISABETH 
À NAMUR ENGAGE (H/F) :
> un technicien/ingénieur 

de maintenance
attaché au service de radiothérapie - temps plein -
CDI ou CDD.
> une sage-femme 
pour les services de la maternité - 38h ou 30,4h par
semaine – CDI.
> un infirmier ou technologue 

en mammographie 
15h/semaine – CDD 1 an pouvant être suivi d’un CDD –
entrée le 1er septembre.

Plus de détails sur www.cmsenamur.be  
Envoyez votre candidature à B. Libert, directeur
général, Place Louise Godin 15 à 5000 Namur
(pour le poste de technicien, avant le mardi 8
septembre). 

LE CENTRE HOSPITALIER DE WALLONIE
PICARDE ASBL RECHERCHE (H/F) 
> un gestionnaire de cuisine 

de collectivité 
pour le nouveau site du Chwapi "Union", bd Lalaing
à Tournai.

Plus de détails sur www.chwapi.be 
Envoyez votre candidature à Vinciane Sente, 
directrice des ressources humaines, 
avenue Delmée 9 à 7500 Tournai ou
vinciane.sente@chwapi.be

L’INSTITUT DE L’ENFANT-JÉSUS LYCÉE 
À 1400 NIVELLES RECRUTE (H/F)
> un éducateur-économe  
Entrée en fonction: 1er septembre - contrat de rem-
placement pour toute l’année scolaire.

Plus de détails sur www.enfant-jesus.eu  
Envoyez votre candidature pour le 14 août 
à isabelle.agneessens@iejn.be 

LA MAISON MARIE IMMACULÉE ENGAGE (H/F) :
> des infirmiers de nuit  
pour l’Olivier à Uccle - temps plein/temps partiel 
> des infirmiers  
pour l’unité des soins palliatifs à Neufvilles - temps
partiel jour/nuit 

Plus de détails et candidature sur 
www.asbl-mmi.be/emploi

SYNECO, CENTRE D’EXPERTISE EN ÉCONOMIE
SOCIALE ET SOLIDAIRE, RECHERCHE (H/F) 
> un consultant en

développement d’entreprises 
Profil : :  économique ou disposant d’une expé-
rience probante dans la gestion de PME. 

Plus de détails sur www.syneco.be 
Envoyez votre candidature pour le 31 août à
info@syneco.be

tion." Il réduit alors son acti-
vité de photoreporter et re-

trouvera le dessin, une
passion d'enfance. 

La voix 
du photographe

Une des salles de l'exposi-
tion se démarque, faisant office

de salle de ciné ma. Elle offre une ma-
nière de nouer avec le photographe
un autre rapport d'intimité. Pendant
une cinquantaine de minutes, on y
écoute avec intérêt Henri Cartier-
Bresson parler de son travail, de son
parcours…, tandis que se succèdent
à l'écran clichés et extraits de films.  

Avant chantier
L'exposition forte de son succès est pro-
longée jusqu'au 6 septembre. Le Musée
fermera alors provisoirement ses por -
tes pour deux années de grands tra-
vaux de rénovation. La façade à front
de rue sera maintenue, mais derrière
l'ensemble sera démoli pour voir émer-
ger un tout nouvel espace, fin 2017. 

// CATHERINE DALOZE 

>> Henri Cartier-Bresson • jusqu’au 
6 septembre, du mardi au dimanche
de 10h à 17h • 10 EUR (7 EUR tarif réduit –
12 EUR avec l'expo permanente) •
Musée juif de Belgique, rue des Minimes
21 à 1000 Bruxelles • Infos :
www.new.mjb-jmb.org ou 02/512.19.63

C'est au Musée juif de Bruxelles,
dans l'espace arrière dédicacé aux
expositions temporaires que l'on dé-
couvre plus d'une centaine de cli-
chés du photographe français. Tout
en sobriété. Au préalable, le visiteur
sera passé par le portail du Musée. Ce
qui aujourd'hui ne manque pas de
ramener à la mémoire les assassinats
du 24 mai 2014. Le lieu est gardé et
marqué par des mesures importantes
de sécurité, que l'on comprend aisé-
ment. L'exposition de ce grand nom
de la photographie est une manière
pour le Musée de rebondir après cette
récente tragédie et de symboliser l'es-
prit d'ouverture qui l'anime. Ce n'est
pas la judaïté qui relie l'artiste au Mu-
sée mais son profond humanisme.

Histoires et éternité
Dans les photographies d'Henri Car-
tier-Bresson, on savoure l'équilibre
des volumes, le choix des formes, les
lignes invisibles qui sous-tendent
chaque image. Sans pour autant être
empreinte de froideur ou de rigidité.
Bien au contraire : on découvre dans
chaque cadre un "regard" engagé, ce-

lui de "l'œil du siècle", com -
me d'aucuns le qualifient.
Le photographe aligne
tête, œil et cœur pour
appuyer sur le déclen-
cheur et figer l'instant
qui l'a ébloui. En ressor-
tent une valeur documen-
taire des événements qu'il capte
tout autant qu'une allure d'éternité.
Voilà sans doute la raison pour la-
quelle ces photographies du siècle
passé nous attirent encore et peuvent

nous marquer pour long-
temps. Comme ces por-
traits tout particulier de
Matisse, Giacometti, Co-
lette, Camus, Gandhi et
nombre d'images d'ano-
nymes avec des postures
et des regards qui restent
gravés, une fois vus.

L'homme a participé à la
création de l'agence coo-
pérative Magnum, aux
lendemains de la Secon -
de Guerre mondiale et
réalisé de nombreux re-
portages aux quatre coins
du monde. Une vingtaine
d'années plus tard, il se
démarque progressive-
ment de l'agence "dont il
critique amèrement l'es-
prit mercantile, éloigné
des idéaux de sa créa-
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…on savoure
l'équilibre des

volumes, le choix des
formes, les lignes

invisibles qui sous-
tendent chaque

image.

CHEZ NOUS, 
ÇA VIT

La solidarité, c’est bon pour la santé.

MUTUALITECHRETIENNE

Les sociétés mutualistes Solimut et MC Assure à Bruxelles  
recrute un(e) : :

Conseiller dentiste – indépendant

Postulez et/ou obtenez plus de détails sur 

Offres de service

L'ASBL ÂGES ET TRANSMISSIONS 
RECHERCHE (H/F)
> des seniors bénévoles
pour participer à son projet de transmission inter-
générationnelle
Du maraîcher au supermarché, en 50 ans, nos
modes de consommation et production alimen-
taires ont bien changé ! Si vous avez connu
cette évolution et avez envie d'en parler aux
enfants, venez rejoindre l'association. Séances
d'information les lundi 28 septembre à 14h et
mercredi 14 octobre à 10h, rue du marteau 21 à
1000 Bruxelles (inscription souhaitée). 

Plus d'infos : 02/514.45.61 •  
www.agesettransmissions.be

LE CENTRE SOCIAL DU BÉGUINAGE À
BRUXELLES RECHERCHE (H/F)
> des formateurs volontaires 
pour des cours d'alphabétisation, de français langue
étrangères et des animations citoyennes, à des per-
sonnes adultes immigrées. 
Être disponible pour trois heures par semaine,
au minimum.

Plus d'infos auprès de Stéphanie Eugène, 
coordinatrice: 02/219.12.51.

Bruxelles - 1932

Alberto Giacometti - Paris - 1961

La solidarité, c’est bon pour la santé.

MUTUALITECHRETIENNE
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ça se passe

// Lire dans les parcs
Jusqu’à la fin du mois d’août, des bibliothèques pu-
bliques investissent les parcs en Wallonie et à Bruxelles.
Des animateurs proposent aux enfants de lire le(s) li-
vre(s) de leur choix. Gratuit
Lieu : 75 sites en Wallonie et à Bruxelles
Infos : 0475/66.48.19 • www.cljbxl.be 

// Promenades 
photographiques
Les samedis et dimanches d’août se déroulent les 7es

promenades photographiques en Condroz, à l’initia-
tive du centre culturel de Marchin. Prix : 5 EUR
Lieu : départ place de Grand-Marchin 4 à 4570 Marchin
Infos : 085/41.35.38 • www.biennaledephotographie 

// Enseignement
Le mardi 18 août, à 20h, le mouvement ChanGements
pour l'égalité invite à une soirée-débat sur le thème
"Pacte pour un enseignement d'excellence : et avec
ça, qu'est-ce qu'on vous met ?" relatif au renforce-
ment de la qualité de l'enseignement. Gratuit
Lieu : La Marlagne à 5100 Wépion
Infos : 02/218.34.50 • 
www.changement-egalite.be 

// Numériques et écoles
Le vendredi 21 août à 9h30, le SeGec organise son
université d’été sur le thème "Mutation numérique  :
mutation scolaire  ?" Conférence, ateliers et table
ronde. Gratuit
Lieu : Aula Magna, pl. Lemaire 1 à 1348 LLN
Infos : 0477/87.74.44 • 
enseignement.catholique.be 

// École des parents
Du vendredi 21 au dimanche 23 août, l’EPE (école des
parents et des éducateurs) convie à ses séminaire
d’été. Programme complet sur le site internet. 
Lieu : Abbaye de Floreffe à 5150 Floreffe
Infos : 02/371.36.36 • www.ecoledesparents.be 

// Coopérer par le jeu
Du mardi 25 août à 9h au jeudi 27 août à 16h, l’ASBL
BAO-Jeunesse propose une formation à la coopéra-
tion par la pédagogie du jeu. Prix  : 100 EUR (+100 EUR
repas et logement)
Lieu : rue de Farnières 4 à 6698 Grand Halleux
Infos : 087/44.72.80 • www.bao-j.be 

// Autour du feu
Le vendredi 28 août à partir de 18h, La Fonderie organise
la nocture "Autour du feu…" : expo, démonstrations, cou-
lée de bronze, barbecue et spectacle d’impro. Gratuit
Lieu : rue Ransfort 27 à 1080 Bruxelles
Infos : 02/410.99.50 • www.lafonderie.be 

// Déficience visuelle
Le samedi 5 septembre, de 13h45 à 17h30, l'asbl Ré-
tina Pigmentosa qui aide les patients atteints de réti-
nopathie pigmentaire évolutive d'origine génétique,
organise à la Faculté de médecine "Le sommet se dé-
voilerait-il ?", un colloque sur les traitements théra-
peutiques de ce handicap visuel. Gratuit
Lieu : place du Palais de Justice à 5000 Namur
Infos : 0476/82.43.15 • 
www.retinapigmentosa.be 

// Ferme de la Géronne
Les samedi 5 et dimanche 6 septembre, la ferme péda-
gogique de la Géronne fête ses vingt ans. Visite de la
ferme, animations et activités natures, concert d’André
Borbé, barbecue. Gratuit (sauf concert et barbecue)
Lieu : rue Bi du moulin 81 à 6860 Chêne
Infos : 061/25.52.53 • 
www.fermedelageronne.be 

// Patrimoine
Le samedi 5 septembre à 15h, dans le cadre de la neu-
vaine à Saint-Gilles, visite guidée de l’église romane
(12e siècle). Prix : 3 EUR
Lieu : rue Cour Saint-Gilles à 4000 Liège
Infos : 04/253.33.75 • 
www.paroissesaintgilles.be

// Bégaiement et pleine conscience

Le mercredi 9 septembre de 18h à 20h30, l’Association
parole bégaiement organise une soirée d’information
sur le cycle de 9 séances "apprivoiser le bégaiement
par la pleine conscience". Prix  : 15 EUR (soirée d’info) –
250 EUR (cycle)
Lieu : Clos Chapelle aux Champs 30 
à 1200 Woluwe-Saint-Lambert
Infos : 0486/88.00.68 • www.begayer.be 

// Souffrance au travail
Le mercredi 9 et le jeudi 10 septembre, l'Université de
Mons programme un colloque sur le thème "Idéologie
gestionnaire, souffrance au travail et désinsertion
sociale". Au menu : conférence, table-ronde et ate-
lier. Prix : de 5 à 60 EUR
Lieu : place Warocqué 17 à 7000 Mons
Infos : 065/37.31.11 • http://portail.umons.ac.be 

// Vélotour
Du jeudi 10 au dimanche 13 septembre, l'association
Médecins du Monde organise un vélotour de 4 jours et
de 500 km ralliant Bruxelles à Amsterdam aller-retour.
Objectif : récolter des fonds au profit de ses projets en
faveur de la santé des femmes, mères et enfants. Prix :
250 EUR
Lieu : Bruxelles-Amsterdam
Infos : 02/225.43.00 • www.biketour.be 

// Debt Over
Du vendredi 11 au dimanche 13 septembre, le CADTM Eu-
rope invite à participer à sa 4e université d’été, sur le
thème de la dette. Inscriptions jusqu’au jeudi 20 août.
Prix : 75 EUR 
Lieu : La Marlagne à 5100 Wépion
Infos : 04/226.62.85 • http://cadtm.org 

// Formation à l’écoute
Les samedis 12 et 26 septembre de 10h à 16h, l’ASBL Vo-
lont’r propose une formation à l’écoute. Prix  : 80 EUR
(30 EUR demandeurs d’emploi, étudiants)
Lieu : 6700 Arlon
Infos : 02/219.15.62 • www.volontr.be 

// Alzheimer
Le lundi 14 septembre de 19h à 21h, la Ligue Alzheimer
organise une conférence sur le thème  :  "Maladie
d'Alzheimer. Le rôle du référent-démence en maison
de repos et de soins : fonction et actions"  
Lieu : Montagne Sainte-Walburge 4 à 4000 Liège
Infos : 04/229.58.10 • www.alzheimer.be 

// Cafés littéraires citoyens
Le mercredi 16 septembre à 19h30, la commission Justice
et Paix convie à la réunion de lancement du nouveau cy-
cle de cafés littéraires citoyens. Cette année, les thèmes
abordés sont le roman policier et la justice. Gratuit
Lieu : rue Maurice Liétart 31 à 1150 Bruxelles
Infos : 02/738.08.01 • www.justicepaix.be 

// Éthique des soins de santé
Le jeudi 17 septembre démarre la 6e édition du certifi-
cat interuniversitaire en éthique des soins de santé. Il
est organisé conjointement par l’UNamur, l’UCL, He-
nalux, Narilis et le Gefers. Prix : 1.200 EUR
Infos : 010/47.47.99 • www.cuess.be 

// Agroécologie et coopération  
Le mardi 22 et le mercredi 23 septembre, l'ONG uni-
versitaire Louvain coopération planifie deux journées
sur le thème "Agrocécologie et coopération, leviers et
inventaires des possibles". Conférence et visite d'un
projet "Life". Prix : 22 EUR (15 - 28 EUR), 23 (15 EUR)
Lieu : Aula Magna, place Raymond Lemaire 1 à 1348 LLN
Infos : 010/39.03.00 • www.louvaincooperation.org  

// Rapports sociaux et insertion
Le samedi 26 septembre 2015, de 12h30 à 18h30, la
Fopes, le Cirtes et l'Ypsi organisent un colloque intitulé
"Rapports sociaux, travail et insertion" à l'auditoire
Montesquieu de UCL. Ateliers sur le bien-être au travail,
la stigmatisation des chômeurs et la discrimination. Gratuit
Lieu : place Montesquieu 1 à 1348 Louvain-La-Neuve
Infos : 010/47.39.01 • www.uclouvain.be

6 AOÛT 2015 EN MARCHE12

A C T U A L I T É

Dans les questions fédérales en Belgique, il n'est pas rare de voir l'anglais pren-
dre le dessus. "Tax on web", "mypension.be"… La langue de Shakespeare semble
faire recette pour les communicateurs à la recherche d'une large adhésion des
citoyens belges. Quand il s'agit de finances en tout cas. Sans étonnement alors,
on vient de voir se répéter à l'envi l'expression anglophone : tax shift. 

Encore ovni langagier voici quelques mois, la ter-
minologie tax shift se montre indispensable pour
suivre une conversation sur les débats politiques
du plat pays aujourd'hui. Comme un prérequis, il
est entré de manière fulgurante dans le bagage du
petit Belge qui entend participer à sa Cité. Pour-
tant le vocable tax shift reste bien nébuleux, en
particulier en dehors des cénacles d'experts. Mais,
plus encore. Car il ne semble pas être doté d'une
définition univoque, pour ceux-là mêmes qui font
usage de la formule, la débattent, la défendent.

Une formulation, plusieurs traductions

Par tax shift, entendez, dans la langue de Voltaire
ou de Molière, "déplacement d'impôt", "réorienta-
tion fiscale". Dans le cas de figure actuel, il s'agis-
sait d'opérer "un glissement de la fis-
calité et de la parafiscalité (cotisations
sociales payées par les travailleurs et
les employeurs) sur le travail vers d'au-
tres sources de rentrées fiscales" (1).
Annoncé par le gouvernement pour 
le mois de janvier 2015, puis pour le
contrôle budgétaire du printemps, 
le tax shift version gouvernement Mi-
chel 1er vient de voir le jour. Le gouver-
nement aux portes des vacances a an-
noncé qu'il projetait de réduire les co-
tisations patronales de 33 à 25% et
d'augmenter le salaire des travailleurs
à bas et moyens revenus de 100 euros par mois, à
partir de 2016. Plusieurs sources de financement
sont identifiées par le gouvernement pour ce faire :
l'État par une opération de rationalisation de 
son fonctionnement, qualifiée de "redesign"; le
consommateur par l'augmentation de certaines
accises sur l'alcool, le tabac, le diesel, ou une nou-
velle taxe sur les boissons sucrées, ainsi que le re-
tour à une TVA de 21% sur l'électricité; et puis un
peu des revenus mobiliers en relevant le pré-
compte de 25 à 27% ou encore de la lutte contre la
fraude fiscale via le renforcement des contrôles…
À cela, viennent s'ajouter des mesures, pourtant
conséquentes, que le gouvernement préfère sans
doute ne pas rappeler: économies en soins de
santé et en sécurité sociale de manière générale.

Attentes déçues et alarmées

"Tax pschitt", disent certains politiques de l'oppo-
sition, inspirés peut-être par les augures au prin-
temps d'un économiste de renom (2). "Ceci n'est

pas un tax shift", réagit également le Mouvement
ouvrier chrétien. Aux aguets, le MOC venait de
s'enquérir du "tax shift promis". Dix jours avant
l'accord, il réclamait avec son homologue flamand
(Beweging.net) et toutes leurs organisations
constitutives dont la MC, ce glissement fiscal.
Leurs souhaits : un système plus juste, plus équita-
ble, qui favorise également l'emploi, sans écono-
miser davantage sur les fonctions collectives. Une
sortie qui se voulait un signal fort : cela doit faire
une quinzaine d'années que ces organisations
n'ont plus pris la parole toutes ensemble. Au-
jourd'hui, ces maigres espoirs sont déçus. "Pour
l'essentiel, c'est le budget de la sécurité sociale 
qui est mis à contribution, via une diminution non
conditionnée des cotisations sociales patronales,
estime le président du MOC, Christian Kunsch.

C'est le pouvoir d'achat des travailleurs
et des allocataires sociaux qui est en-
core une fois mis à mal via l'augmenta-
tion des accises et de la TVA sur l'élec -
tricité. C'est, plus globalement, notre
modèle d'État social qui se voit encore
davantage fragilisé." Les observateurs
voient en effet les entreprises comme
les bénéficiaires à court terme de l’o -
pération tandis que les grands per-
dants se trouveraient du côté des pen-
sionnés (avec la hausse des taxes en
fonction de ce qu'ils consomment,
sans compensation par ailleurs), du

côté aussi des personnes malades et vulnérables. 

Une justice fiscale encore à construire

Des premiers commentaires, on comprend que le
véritable "virage" fiscal, la réforme attendue n'est
pas à l'ordre du jour. Comme l'explique Isabelle Ri-
chelle, professeur à l'ULG sur les ondes de La Pre-
mière (RTBF), "pour une réelle réforme de l'impôt
sur les revenus, impôts des personnes physiques et
impôts des sociétés, il faudra repenser les choses
d'une manière globale avec des arbitrages difficiles à
réaliser sur le plan technique mais surtout sur le plan
politique. (…) Le système fiscal à l'heure actuelle est
extrêmement complexe. Il devient injuste. Et il est 
de plus en plus ressenti comme tel. C'est peut-être 
le moment de se dire qu'au-delà de ce qui vient d'être
décidé, on s'engage sur la voie d'un travail plus en
profondeur qui pourrait à terme déboucher sur une
vraie réforme (…)."

// CATHERINE DALOZE

(1) Benoît Brabant,Et si le tax shift aboutissait à une régression sociale ?, in Démocratie, juin 2015 • www.revue-democratie.be
(2) Et si le tax shift faisait pschitt…, 23 mars 2015. Blog de Bruno Colmant, sur l'Echo.

“POUR UNE RÉELLE

RÉFORME DE L'IMPÔT, 

IL FAUDRA REPENSER

LES CHOSES D'UNE

MANIÈRE GLOBALE 

AVEC DES ARBITRAGES

DIFFICILES À RÉALISER

SUR LE PLAN TECHNIQUE

MAIS SURTOUT 

SUR LE PLAN

POLITIQUE”

Fiscalité made in Belgium

À suivre
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